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MINISTtRE DES COLONIES 

Comi~é de pf(Jpa~ande en laveur de la contrihu~iCll vlJlontaire 
'1 

ApPEL AL'X POPULATIO""~ DES COI,ONIE:-<, 

PAYS DIl l'HOTECTORAT HT TRRRITOIRRS SOU~ MANDAT nE LA FRANCE 

En instituant, pour alléger les charges de l'Etat, une 
contribution volontaire. les POllvoirs Puhlics viennent 'i 

de J~lire appel au devoir civique de tous les Français. 
C'esl toutefois avec tlne pleine liherté d'action que le 
versement de cette contrihut,ion doit s'accomplir, chacun 
se décidant selon sa conscience, en dehors de toute 
contrainte. 

Pour justifier à vos yeux ce devoir nouveau, il nous 
suffit de vou!-. rappeler que la force de notre Patrie 
réside avant tout dans cette unité nationale qui a lié 
pour' toujolll-s les Frances d'outre-mer à la France 
d'Europe. 

La frontière de la Métropole fut violée et aussitôt, des 
pays les plus éloignés. des posse!=>sions les plus' diverses. 
les populations qui sont unies à la France tinrent à 
honneur de partager avec elle le péril et de s'élever avec 
elle jusqu'au satTitice, 

Ces jours d'épl-euve sont finis, lll<l1S c'est encore 
défendre la France que de lui apportel-une contribution 
volontain.' dont le prodwit doit atténuer en partie une 
dette puhlique que la guerre a rendue si pes<lnte. 

Tous ('eux qui vivent hors d'Europe à l'abri de notre 
drapeau aunmt maintenant encore, nous en avons le 
ferme espoir. le sentiment de J'unité nationale et 
répondront à l'appel de la France, quels que soient 
les liens qui les attaclwnt à elle et quelle que soit la 
nature de b" protection qu'ils en reçoivent, 

Jmnais ces Frances lointaines n'ont tiré de leurs 
ressourees naturelles un meilleur parti; jamais les 
entreprises ne s'y sont mieux développées; j.rmais le 
commerce n'y a été plus actif. La Métropole est fière 
de cette prospérité; elle y puise un réconfort pour le 
présent, en même temps que pour l'avenir elle y trouve 
Je belles et légitimes espérances_ Mais tous ceux qui 
en hénéficient se feront un devoir de souscrire à la 
contribution volontaire dont la loi yient de consacrer 
le principe. Le mouvement des changes ne les a pas 
atteint aussi gravement que nos compatriotes d'Europe, 
quand il ne leur a pas été nettement avantageux, 
Ils n'ont pas, jusqu'à ce jour, dans des pays où les 
budgets se sont équilibrés facilement, subi les eharges 
fiscales dont les contribuables de France connais!-'ent 
tout le poids, 

C'est donc ~ eux, Européens ou Indigènes, c'est aux 
collectivités ou aux personnalités qui les représentent 
que nous nous adressons. 

C'est un appel à tous, sans exception, qui, trouvant 
sous l'égide de la France l'ordre et la sécurité, ont 
édifié des fortunes que nous avons défendues et 
protégées comme une part du patrimoine national. 

i!1 
:1 
Il 

Mais il faut. laisse,r juge de leur effort personnel tous 
les humbles qui pourvoient avec peine ~ leurs besoins 
journalier, qui les développent len"tement, qui ne 
pourraie~t comprendre, ni dans ses causes, ni dans ses 

effets, le trouble passager des finances publiques et 
trop vite confondraient avec un trihut supplémentaire 
un concours qui doit demeurer spontané. 

La conscience d'une intime solidarité entre nos divers 
territoires fera apparaître qu'aider la Métropole à 
surmonter une crise c'est garantir la santé financière 
des colonies elles-mêmes. Là encore le devoir se 
confond avec l'intérêt bien entendu, 

Aussi. tous ceux qui, nés dans les Frances d'outremer, 
ont YU' se transformer leur existence ~ous une àction 
civilisatrice et généreuse, tous ceux qui s'y sont étahlis 
pour y bénéficier de la paix française, tous ceux de 
nos compatriotes, enfin, qui y ont créé et déyeloppé de!=> 
entreprises entendront-ils notre appel. Nous en avons 
pour garants le loyalisme, la clairyoyance, le déyoue
ment patriotique qui les ont toujours guidés et qui vont 
les unir une fois de plus dans même élan pOllf la 
France. 

LE CONlIT~: 

Le Présiden/: 

~lAURlcE BLOCH, Procureur Général près la Cour des 
Comptes. 

Le,'j Vice - Présidents: 

MESSIMV. 	 Sénateur, Président de la Commission des 
Colonies au Sénat, Président du Comité de 
l'Océanie Française. 

DlAGNE, 	 Député, Président de la Commission des 
Colonies à la Chambre_ 

Le.'j ilfembres : 

ACCAMBR,\Y. Délégué de la Guinée au Conseil Supérieu r 
des Colonies. 

A!'\G01'LVANT, Député de l'Inde. 

ARCHl~1BAllLT, Délégué de la Nouyelle-Calédonie au 
Conseil Supérieur des Colonies. 

Le Général ARCHINARD, 

ARTAl'D - Président df T'Institut Colonial de Marseille 

AIlBER - Sénateur de la Réunion, 

AUGAG!'ŒUR _ Gou\rerncur Général honoraire des Colo
nies. An('ien l\linistre ; 

Henry BERE:"GER - Sénateur de 1a Gundeloupe, Ambas
sadeur à \Vashington, 

BU'YSEN - Sénateur de l'Inde, 

BOITRDARIE - Secrétaire Perpétuel de l'Académie des 
Sciences Coloniales, 

BoussmWT - Délégué de Madagascar au Conseil Supé
rieur des Colonies, 

BRUNET - Député de la Réunion, 


CANDACE - néputé de la Guadeloupe, 


CUAILLEY - Directeur Général de l'Union Coloniale, 


CHA1!ME'r - SénateuJ. ancien ~linistret Président de la 

Ligue Maritime et Coloniale 

DAIJ PIAZ - Président du Comité des Armateurs, 

DELMoNT - Député de la Martinique, 

PAUL DISLERE - Présidènt de Section lionoraire au 
Conseil d'Etat - Président "du Conseil 
de Législation du Conseil Supérieur. , 
des Colonies, 
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DOl\:lŒFORT - Délégué de la Côtt d'hoire "lU Conseil 
Superieur ûcs Colonies. 

DL'rlO~C - Délégtlé tic l'Afrique Equatorhllc Française 
au Conseil Supérieur des Colonies. 

DUC'HRNE ~ Conseiller d'Etat - Directeur des Affaires Po
titÎ<lues au Ministère des. Colonies. 

Docteur FOREST - Délégué du Tonldn au Cons("iI 
S.upériclir des Colonies. 

FOt'GERE Délé-gué de Saint-Pierre et Miquelon au 
Conseil Supérieur des Colonies. 

M.aréchaJ FRA.NCHET D'EsPEREY ~ PrésiJcnt de J'Acaùémie 
des Sciences ,Coloniales 

GASPARI:\: Député de Ja Réunion. 

GHEERBRANDT - DÎrecteur de l'lnstitut Colonial 

Ai'OJ)RR HESSE - Ancien -'1inistre des Colonies, 

Oct<'ln" HOi\ŒERG 1\1cmbre du Comité Ju CommerceM 

et de l'Industrie de l'Indochine. 

LueÎen HCBERT - Sénateur, Préside:nt de la Conlmission 
<-les' Affaires Extérie-ures au Sénat
Président du Cons..>iI Supérieur des 
Colonj(;s, 

JEAN Ftu1\"çOJs Délégué de la Guadeloupe. 
JONNART - Sénateur. Présillent du Comité ùe l'AfrÎque 

Franç<'lÎse 

KUHWXO\VSKI. Gouverneur Général honoraire des 
Colonies. 

Amiral LACAZ"P. - Présîdent de l'Institut Coloniat ;\tembre 
du Comité National oc la Contribution 
Volontaire 

LASSALI.f., Délégué de ..\1aJ<lgascar au Conseil Supérit"ur 
des Colonies. 

LAITTlER. Député de ta Guyane. 

LE CES'NR - Président de l'Union Coloniale. Memhre du 
Comité National de la Contrihution Volon
taire, 

LEllrlERV - Sénateur de la Martinique. 

Maréch;ll IAACTE\', 

MARANDE, . Président de la Ligue Colonial.., du H'lyre . 

.MERLlN, 	 Gouverneur Généra) honoraire des Colonie~, 

A1uRY. 	 Délégué des Comores au Conseil Supérieur tics 
Colonies, . 

De .\lo""-"EzAT, Délégué de l'Annam au Conseil Supérieur. 
des Colonies, 

NEGRE. Délégué du Dahomey, au Conseil Supérieur 
des Colon les, 

Ernest Ot:TREY, Péputé de la Cochinçhine" 

PROVSL Délégué du Soudan et de la Haute-Volta au 
Conseil Supérieur des Colonies. 

RONDET SAl"'T, Dtrecteur de la Ligue Maritime & Colo
niale 

ROUME. Gouverneur Général honoraire des Colonies, 
~lemhre du Comité Nô:ltlonal ùe la Contribu
tion Volontaire. 

SEVERE - Député de la Martinique, 

SE~ART E. Membre de l'Institut. Président ùu Comité 
de l'Asie Française, 

Stanislas SIMOX, 	 Vice-Président de la Banque de "Indo
chine. Membre du Comité National de 
la Contribution Volontaire+ 

SI;\OlOSJ. 	 Pr{>sident du Comité du Commclï:e &' (le 
l'Industrie de l'Indochine. 

YEZ~ 	I~résident du Syndicat Je défense des Intérêts 
Sénégal;is à'BorJeaux, 

Paul V IVIl';!,;. 	 Président du Syndicat de ht Prf·sse 
Coloniale, 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

A UR ,,;rt; .\', OUi jllOlllld!Jllfllll fUI 
• 

Foy" 1" (/PCI'f'$ du 
J~r JJai el /'al'riJ/é ùdprlllillis{ùip! dtl ::1 .1 la/ lfi:!fJ 

altra!Uf1ut ([//,1' /in/rtùuHdfi,'f''; de f'f!f'hlill.~ l'f/({i'/'~ />{;/{j~ 

nill/!.r pt 11t1,T Or/l'lit,..; t!f'!j ï>tiS/i"('I'Ù'!;' ('f,f'iJtinfr,s df!ii 

,'iUpl'/{llllf!llh; /t>J!lI"II'flII'CS df~ .!rilll('Iif()/II. 

Le GouYPl'lleul' l!t·S COIOIli('~, 

ii 	 Chcyaiiel' lIe lil IJ'gÎon d)lIonH~url 

Commissaire (f,~ la R('IJllblî'IHt', 

ru le dtkrt't dn 2:1 "lats tn21 dekI'rni!lilJllle~aHriIJLltîous 
et It-:s pou\'oÎr:::, du COIllIllÎ:::.;aire tl(~ la tti'jJ1!1dirjlfl' all Togo; 

ru le (létT1.~1 du 1~ .\lai et l'af'I'Mé intcf'lIlillb:;t~f'iel 
du 2 .\lai 1~12tl ntlrihuHnl ~HL'\ runl'lJollnnirf's de cCI'tains 
cmlrf>s coloniaux et (lUX .H!eulh lies tn:;sûl'erie~ colonialt:;s 
l1es s~PfJlemf·1\1f.; tt'rnpüt'liÎl'I''S dt' ll'üitf'lflent. 

ARTfCLE PfUOIIEIL- ~O)l t prolOu)?lnè,;; iÏ<W:::' le Tl'I't'Hnire 
OU Tugo plaeé ~nilS le Illnn([n(. dl.' la Vt'alH'(~ le !!(:('ret 

du -r·' Mai 1',1 fMT;\l;' intl'rmilli..:lerÎf'l du 2 ~lni 1926 
Httrihllant aux fondiollllatl't'h Ilf; !'ertaÎns- ('adl'C'':;: co!olliilHX 
pt aux ilft(mb f'ft'S !r~f;nrf:'rif''' ('oll)liiHlt~s deI": ~UpplP.tllf·lItS 
tempol'l:lirl's de lraitt:>IDPllt, 

Afl'L 2.- Le présent arJ'è/f5 :;lpra cnrellÎsll'é. fom

lDunÎquê et ~mlJlié parlonl UI' 1H'~Qill sera. 

Lomé, le :; Jnill ,1 fi 21) 
BO~_'\EG.\HRîmK 

SUPPL~MENTS 	PROVISOIRES DE TRAITEMENT 

Sur le l'UPPOI't du MinisLre 11(>8 Colonifl~; 

Vu ravis conforme flu ~linistre ;lfi::; }<"'inal)e('~; 

Vu le senatuHonsulle du ;) .\In; I~M:. 

\~u l'article '27 H. de la lui dl' filwuee~L du 1:1 .fllillet 
Hill; 

nÉCIl~;n= : 

Annel.E PRE)IlF.H.,- A l'exception Ilu IH'I'SOfl TI pl tles 
Gouverneurs Génel"aux, l'{>;-;idents su pl': t'ie nrs et GOll\'Ornenrs 

des Colonies, il eE!t attl'ihué. }l compter du 1'" .'Ilrlyier 
!i 1920, ~IUX fonctionnaires des cadres colonian;.; dout ln 

rémunération fixée par décret, est imputahle BUX hudgets 
généraux, locaux ou spéciaux de)'} Colonil's, pays de 
proLedoN\.t ou 1et'riloires ::.;ous mandnt relovant du 
Ministère des Colonies, des BUPl-1létllt'nt.s provisoires de 
tra.itements de présence ealculés dans 1eR touditiolls 
déterminées par le pr'ésent dérret. 
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AH'L 2,- Lt·~ taux dJ\el'6 U": ns :!UPllh~HH;UlS bOU! 

ainsi Ii.'i..é~: 

.  ............. ...._.. .. 

i 
 :':1'I'l\LI~M1INTSTRAITDIEè\TS ilE 1'11l~SE-"CE 

PROVISOIRES 
, 


! 


, 

romlwÎs L'tL LI'!': nc('ordfs. 

i 
l ,"OU el ~,ÔUU rl'.<; exc!uf, . ~UO ÎnlJH'~. 

~ ~2,000 et 2,400 Ir> UJOO 1 
i 
i_. L20n2.400 et ~.noo l," 
i1 

~1.:;I~t
1 :LOOll et ;JaOIJ Irs 
! :1.500 l't ::.HOO frs  1.1;00 

a,80u d ,>,000 Il'' _. 
 1,/l()()
i i1 . IWO4,000 rt ri.OOO frs 
1 i1,000 - i 

1;'000 ft i,OŒJ lrs 

:l.OOO pt IUlon Îr::> 
;L 1i10 


7,000 el 'i ,500 Ir<  ..t.:WH 
1./~üO 

8,000 et Jo.WO Irs 
7.500 ct 8,000 fri 

2.500 

1(1,1011 l't IO.51l() Ir'  2. ,00 

IO,ijOO elll.OOU  2,800 - 
1 L (JOli et 14,000 Irs 


Ir' 
~ :1.()()O 

14 (tOI) ,'1 15.()()O {rs  :1.:100 - ,,
Hi 11(1(1 ('1 IIUJ;JO rr'l :l.flOO 
10,(lOU ellj,OOO fl's  :1.800 .. 
j'i,OOO 0121.000 fl'S  4,000 -, 

21. (1011 el2iOOO fi'" U flliO 

2i .000 .'1 :IO,lIüO f l'~  IUHJ(] 

. .JI 
}\Wi, ;t~ LA':' supplèmellls pl'ovÎi'oires in~titués' par 

II' 1l1'l''''Î'lll dél'rel f'ünt altribuahles aux fon{'tionnaire~ 

i'! fI:.rrnt-l lnt~re~:;tés ~niYant le montant dt' leurs trai_ 
tement/< dt' prf.St'nn> ;jctUf'I" t1f>;:m~é~ .I,e tou" :U;cf;s~oÎrel<, 

SUI)pl~ml'nts de ~ohlp, indt'mnilés ou r;::>mÎi'f's même ~Oll
mis il retenue (ln yue de ln pell~iujJ. 

~\Rt. 4 Lt's jii.;;pOSitiOB~ dn préi'{!')1l dècrpt nt-: .":ont 

npplirahl\';{ Ifu'nux: trn1rpmellls ;1(' pré"'t'n1't~ dt'-tel'minfs 

t'II rralll'î'. 

I~Hi:~ W! ptmvent tlvoil' (HW l' effet d'~mt!ml~nl('r le (oinl 
il('~ j"lIwlulU"nti< m:(uèllf'rnenl }lf'r~'ul" (~U munnaie io~,al\' 

ou "'Irl!il~(>n', t'Hl litre de la sold ... et d .. :-:6 acceSROÎI'er<, 

par le}l fOllctionnaires et. llgf'nt;;; PI1' l'!'nic(~ dalls If'i' 
Colonit's d~ rludoehine, de l'lndl'. dl' ln c,Ote Friln~:ai~1:' 
.li':': ~ümnli~ et d~ Saint-Pierrl'~t't--)1iqt1elon, 

nt'~ Bfl'Pl!~8 du GotlyernrUr G.'II('l'al et dt'R- GOl1vf'rneul';;' 

illl{~n~"H;~, pl'PllHUl {lale 1JOUl' !'ompler du ln J,unÎe .. 
1Hi1J, illj('r\'ij~llllr'onl l,our modifi('I'. dnll~ ('~ lm t, :t'~ 

J'i:~lplHt'ntatiolIS loealp~ afltuellf'mf'lJt en vigueul', 

Akl. ~,- Snlls ré1't'l'Ve dl'~ ltW~lll'('~ ~l)j'riollf'~ l)r"nle~ 

à l'article précédent., Jes ullg!Oel!lillion~ proYÎ:-<:oil't_,s !If:" 
tl'aitem('ut Fonl hICOl'pOl'(>€f' au trliÎlI'lIl1'lit de prt"~t:H('e 

en ,<ue de la fixa1ion du supplèmenl coluniaL 

Elfes <:.ont vay~('s aux iutér(>1'~r.!< il ral:o<:on des neu[ 
clixièmes des somme:s tlue:<. j'onloruJi'menl HU lnrii fixé 
P,H l'artide 2: d--des~u$. h! payemenl dn d:l'!lÎel' dixÎi.'me 
tlevant être compris daus It' l'èglemf'nt il inl,cl'venil' 
au moment où il sera procédé conèéculivement à la 
révision dé-fiuîtivc d~i5 traitements des fondiouuaiFes de 
l'Etat, à cene dcs traHementi) des fouetionnaÎrf'-s t'oloniaux. 

Les augmentations provisoires de traitement sont man
1atées dans la même forme que ta solde: elles sont 
HoumÎses à la retenue pour pensÎon 

Le total dl'" l"tIPpt:h; erredués eH eXt!cuUüll du prê
selll Ili>f"l'{·t 1"('rH rèfln:1 tlu iUontilul d('~ ün\ljCt'~ lJcrçllCS 
au litre de l'année 192H tm exécution de l'al'l'êlf' du 
.\Jîui$lrt, dt,~ lolonies Ilu 7 Juill W~Ü" 

ART, H.- Le Ministre Il,,:;: COIOHh'~ l'i'l dHlI'ge de 
l'ex(';'ulioll (lu ]Jré~eIlI fié/Tet qui :--t·rn pllbli(' au .lOul'~ 

uni OrHl"ii'l dl' la Uépnillique Fl'-ilIl\'atse. 

Fait à I1nmhouiUeL J" l'· Moi Inn 
GA'T'" DOl':\IEIlGCE, 

)'ll{" le Président de- la Rèpnhliquf'; 
lA' Jhllili/n: ri" ... (',.1I01lÙ8. 11 

Lt'Oll PI:Œ];jEk. 

LE MINISTRE DES COLONIES 


ET LE MINISTRE DES FINANCES, 


Vu l~ dê(~ret du f) AolÎt 19.21 .".U1" l'OI';lnm ÎSIi li 011 générAl. 
du per~onnel d('lm; 1('::' trê~orerie8 ç'-oloninlr"s et Hotamment 
l'al'!ick :l; 

Yu le décret Ilu 1"' ~Iui 1920 attrihuant HUX fonc
tionnai'!'.. :;; dt! f:t'rlHlns clHh'es {'o)onÎnux des sltppléoH'uts 
pI'O\"l50iI'1:S de Iruilemenl: 

Vu l'IIrlidf~ 127 n. ,je la loi Ile FÎuuHees tin la JuHIet 

Jill! ; 

ARTICLE PafDIIBJ~"- Le~ ili~posiUom, du dècret susvisé 
du t~~ .:\irli IU2H, aUrlbuliut .lUX Iondionn;,in:s de eer
taiul'< ('adrf'f' f'oloniRlIx fies l'nppli>mf'ut::: provisoiri'!< de 
traÏtf'HJI'Ht sunt ('IClldlH'S llUX a~pnts des lrésorel'ies 
co1oniAIes (t.,wyem'N, t'olllml." pl'int'ipaux, ('ommis) <1ont 
1eR tl'lillements- d(· pJ'(-(5f;'nl'C onl. (ott> fixp.<: pnr {lCF arrêtés 
pris (,(!Hjointf-'olf'nl par le :Mjnif;tJ'l~ def' ColonÎf'l' f't le 
~tini5tl'e {te,4 Finnllef:s. 

ART, 2.- Le présent /'l.rrèlé- l'f'CPVl'i\ l'ouI eff('t pour 
cornptf'l' du 1« Jal!YÎ€'r 19.:m. 

Fnit à Pnrif.:, le :2 Mai 192H 
I~e J/inis/rr tif'.\' ('()/lJllip~ 

Léon PRilÎnEfL 

!,,~ J/illi,\'It'/:! r!rNi Fio;(;I('(>8, 

Bnoul PaRE,.. 

AHlfh:ï'A' .\'0 ;]ON /JrUltw!fl'{(Jllt nll '/'ft,fJO p/ffCr: sous ilU1JU/Ot 

rit· hl Fl'anl'e /e.~ ar/id!!s {Ji (ptJi'!l.t/rfJjlhfll; l, Il. III, IV, 
V, VI, V1I, V/I1, .\j Oi, f;'8, f'1 C,9 dt: 10 loi de FiNance,." 
dit :l!) Avril I!J:!!J !i.Tfwl 111.'1. !/l.}"rs !F'x1aleN ./rtW' /ps 
r·e/all/113 j'l'flJu·tH·uluuialer. 1'/ iU!f!I'r(llt,lIùlles. 

Lt' (;f}Îlv('rnf'lH' fic·;.: ((lIOlli":,, 

Cht:"cdkl' 1If'. la Legion d'lJo!lIi"lH'; 

COHUljijl:f:ilh'(~ ùe II! Répuhlique, 

ru lf' llécrt'! .Iu 2:; :\1f1rs 1921 dèl.HIIlÎlwnl ie~ ,ül!'ihutinus 
et 1('13 pouvoir'!' nu Cülllmi~NHil'e dt: lu RêpubIitjtlC' nu Tuc;o ; 

\~u !t'S :lI'lir:lp~ li4 ~pü!'ngr.'lpheB L IL TH: IV. Y. \'1. VIL 
YTlL X,) Hi, OS et (iU <le ta loi dt:" FinI! nel!:, ri Il ;,W A \'f'Îl H)2ô 
fixant les taxe~ poslales daus le:, relations froncn-coloJliales 
et iutcreoloniale~ ; 

Vu le dHjlogrflfrLlne-cif(~ul~irc N~ 14 du j) 'lai 19'2H; 

AIlRÈTIl: 

ARTICI.B PRBMIEk - Sonl promulgués au Togo le1' ürtieles 
64 (paragraphe, 1. 11. III, IV, V, VI, vII, YIII , X) iii, 68 et 
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tj9 de la loi de Finances du '29 Avril 192[, (jxanL le!' taxe~ 
postales dans les retatiollR franco~colonialef1 et inln
eoloniales, 

ART. 2. Les dispositions desdHs 'articles seront appli 
"able. à partir du f" Aotit f921i, 

Au. 3. Le présent arl'êtê sera enregistré, publip pl 

eommuuiqué partout tH'1 besoin sera. 

Lomé, le 23 Juin t926 
BONNE CARRÈRE 

Le Sénal, et la Chambre des Députés ont adopté. 

Le Présidenl de la République promulgue la lui dont la 
teqeur suit: 

Titre Premier 

BUDGET GÉNÉRAL 

Parag. 1H ~- Crédits ouverts. 

ARTICLE 04 Dans le régime intérieur, ainsi que dans les 

.relations franco-coloniales et intercoloniales, les taxes 
poslales des objels de cor",spondances désiglle. ci-après 

-sont modifiées comme suit: 

1. ~etJt'c!f el paquets do,.. 

Jusqu'it 20 grammes 0 Ir. 40 

de 20 il !i0 ~ramme" 0 fr. 65 

de 50 à jOO grammes 0 fr. 90 

Au-dessus de fOO grammes, 0 Ir, 20 par 100 gramme. 
'o~ (raetion de tOO gramm'es. 

/1. Papin','; de rOI/MU('ce et d'affaires 

Les taxes et conùitions d'admission sont les mêmes que 
cell.. des letlres et paquets clos, 

Par exceplion sont admis au' tarif d. 0 Ir. 30 jusqu'à 26 
grammes~ 

1" - Les factures, l'elevés de eomptes ou de factUl'es
1 

bordereaux d'expédition ou_ notes d'honol'uires, expédiés 
.ous enveloppe ouverte ou sur carte ft. découvert' et rAduils 

-.à leurs $nonciations constitutives; 

2" - Les certificats de vie et les quittances concernant 
l'exécution de la loi sur les retra.ites ouvrières et paysannes 
-.expédiés sous pli ouvert. 

//1. Carte~ jJoslaleK ordinaires 

a) Caries postales simple. 0 Ir. 30 

b) Caries poslales a vec répons. payée 0 Ir. GO 

IV. - Cart.. postale.' ilIuS/rée>. 

Les laxes el conditions d'admission des cartes postales 
illustrées sonl les mêmes que oelles des carte. postales 
ordin,a~es, 

Par exception, les carros postales illuslrées dont l'on
••mble du verso est occnpé l!ar une illustration ou 
.gr.vure à Pexclusion de toute annotation manuscrite, 
sonl ad mises: 

i'- Àu tari! de. Imprimés ordinaire., lorsqu'elles, ne 
lIottent que 1.. date, la signature el l'adr••s. de l'ex
lI>'dillllf ; , 

2"- ~\u lill'if \1(. 0 fr, .:!O lOfsiju';,Hc,S porlf'ut, t'n outre 
de..; mentions précéd\'nlrs, nne inserîptiou manu~(',rite de 
UH il dnq motî'" 

l'Imprimés, 

1"- imprimés dits: "urgeaIs" qH'ix ('OUl'anls. uHwcnria
les, cotes de ùourse ou œoffice de pllulii'itê i'l ;If> vp:nte. 
lettres de convocation ou d'invhaUon, avts d.c passage 
des voyageurs do commerce, avis de Iltlissallce, de 
'mariage ou de décès, alliches. épreuves d 1jmprimerie et 
copie! .destinées à l'impression dans les journaux). 

•
Tax. additionnelle: 0 Ir, tO par objet 

2"- Cartes de vÎsHe; 

a) Cartes de visite ne conlenant que les indiCfltions 
imprimées ou manuscrites autorisées sur les imprimés, 

Tarif des imprimés ordinaires, 
b) Cartes de visite portant des iudications manusl'rites 

Taril des leltres; 

. a~~ lmprimés non périodiques; 


il a) Imprimés présentés iL l'afIranchis8em,~nt en numérai
Il re ou affranchis au Jllo,en de timbres· poste oblitéré • 
1 d'avance ou d'emllreintes de machines il. affranchir, dé

posés en uomure au moins éf!al à 1.000, triés et en.. 
Hassés par rlèpartemenl et par bureau de distribnLion. 

Jusqu'an poids de 20 grammes, 0 h. 075 

b) Imprimés autres que ceux visés à ralinéa précédent: 

Ju.qu·à 110 grammes, 0, Ir, 15 

De ISO à 100 grnmtnes 0 Ir, 25 

Au~dessus de 100 grammes, par tOO grammes ou 
fraclion de 100 grammes 0 Ir. 15. 

VI. - He/uwlÎllan;;. 

Jusqu'à 50 gramme.. 0 Ir. f5 

fle ISO à' 100 grammes 0 Ir, 25 

Au-dessu, de !OO l'rammes 0 Ir. 'HI pHr!OO grammes 
pu Iraction d. 100 grammes. 

V/I. - fJroil, fixe de J'f!commannation, 

Lettres, paquets clos. cartes postales ordinaires et. 
envois de valeurs déclarées, 1 franc 

Objels affrallchis à prix réduit 0 Ir. 60 

Envdloppes de valeurs à recouvrer 0 fr. 60 

VlIl. Avis de réception de,~ ohjet,.. rnal',qés 

Oll recommandé.... 


a) Si l'avis de réception est demandé au m(~ment du 
dépùt de l'objet, 0 Ir. 71\ 

h) Si l'avis de réteeplion est d~mandé postérieurement 
au dépôl de l'objet, 1 fr, ,,0 

IX.- l'axes des objets mm ou im·uffi.wlmmeul affranc/d" 

En cas d'absence ou d'insuffisance d'affranchissemt'uL 
les objets de correspondance de toute natnre sont pHS~ 
sibles d~une taxe double du montant de l'affranchisRe
,ment manquant, sans que cette taxe puisse être inférieure 
à 0 Ir. tG pour les journaux et publicaLions périodiques 
Ou li 0 Ir. 30 pour les antres objets, tou le laxe com
portant une fraction de demi~décime est arrondie ~u 
demi--décime entier. 
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ARt.67.- L'ad.minislraliuu ùes Postes eEt autol'isèe 
à créer un CoupoTl·réponse nUti'laMe exclusivement dans 
les relations franco-coloniales et Înterroloninles. 

Le prix de vente et la vulûul' ù'éehallge de' celle 
formule seront fîxés par décret.. \,& décret sera soumis. 
à l'ftpprohation des Chambres dans la loi ùe linances 
qui suiyra sa publiuation. 

ART. G8.- L'article, Hjj de la loi de fiuances du 
ta Juillet 192!J est modîlié comme F'uît: 

"Les correspomlnnce:- transporlét'8 par ln voie de 
l'nir à ileslinalion de ln }~riulee. Of.':' Coloniejl; françaises 
ou (te l'étranger acqulttent. outre los faxl'i' applicahles 
aux envoi::; de mé-me poids et de même catégorh:: ache
minés pal' les voies ordinaires, iUlP, :-nrtaxe de trans
port aérien dont le taux, ,Ians chnque ('aB pal'tkulier, 
f'~t 'fixé par décret Ce décret cst soumis à l'appro
bation des Chambres dans ta 
~a publifation" 

,, 

AnT. n9.~ Les jou,rnaux et 
à l'étranger et déposés en 
tarif des imprimes ordinaires. 

La préseute loi, délibérée 
et ln Chamllre des Députés, 
de l'Elal. 

loi de flnaneei'l flui suit 

éCI'its p~riüdiqul'S édités 
""'rance sont passibles du 

et adoptée par le S(lnnt 
sera exéculée comme loi 

Fait à Paris, le 29 Avril 1921i 
GASTON DOl'MEUGŒ 

Pal' le Président de la République: 
LI' Jfill islpe de.~ FùwrI-(,(!s 

Raoul 	 PERET. 

PERSONNEL EUROptEN 

Par arrêté du Ministre des Colqllies; en date GU 
14 Avril 192G, M. L'MOTTE' Ch el de Bureau de t'M clu,"e 
des Secrétariats Généraux; précé,1emment en servÎee au 
Togo. a été aIfecté,.-sur sa demande, à la ~tarHllique. 

Par dé"ret du 14 Avril 1920", SUl' la proposition du Minislre 
deR Colonies, a été promu dans le per~onnel des hureaux 
des Secrétariats Généraux des colonie~~ pour compter du 
-tu Janvier 1920, au point de vue exclusif del'al1CÏenneté: 

à l'emploi de $OU!i-cJte( de hureau de " •• classe 

M. M4lLlHRHenri, Sous-chef de bureau de 2,m'c!asse (rappel 
et fractions de rappel pour services militaires cpuÎt-cs). 

====.========~ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRÊl'i!.: lV" /36 {fxaut un dro'ü sur le:;; pfU'Up'S de tOllduil'(,: 
et un droit de fourrière pour les automohiles, IfwüJcyclèues, 
side··cal's et hicycleues, 

Le Gouverneur des Colonîes. 

Chevalier de ln Lègion d'Honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant le, attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêlé du t3 Mars 1926 réglemenlant!a protection de 
1. voie publique et la circulation des véhicules de toutes sor· 
tes: 

Le Conseil d'Administration entendu; 

Yu l'Approbation ministél'ielle (câblu~n\IIUlle 1I~ 100 du 
28 ~Iai 1926) 

ARRtTE: 

AkTICU: PRR~nrm: - La ùèlivI'flnee des permis loeaux de 
t'Oofluirc prévus al'o.rtickl5 ,ie ['nrrêté du 2 Avril HI:W ré
glementant ln prot.ection de la voie publi{)ue et la -circulai 

!' 
Il tion des véhkules de touws sortes donlle lieu il la perception 

an profit de l'Administration d'un droit lixe s'él.vant h: 

"1'-' Pour les personnes exerçfillt -la profeSEion de conduc
teur d1antomobileli' . . . . . . . 25 francs,

•2· Pour leS' autres per8ùnne~ . _ ., 50 fr~rteR. 
ART. 2: Les véhicnles saisis dans le;;: condition8 prévues 

à l'artldu 17 de l'arrêté fiu8vlsé ne serout remis à leur,;;: pro~ 
[>riétaires ou mandataires (IU'après paiemént des frais de 
garde ealrulés comme suit. pEU' jour on frac.tiun de jour.

1 

i 	 UicyèleUes,. • .. ' " .' 1:) francs 

'!otocyelettes et side·cars , , , . , . ,. to 
Automobiles ....•. , ... , .... , 30 

Au. :1 - Le Chef du Secrétariat Général et les Adminis
trateurs Commandants de Cercle !mnt chargés de' l'exécu
tion du présent arrêté qui !'oera enregistré, commuuiqué et 
publié partout où tlesoin sera. 

Lomé, le 2 Avril 1926 
BONNECARH.ÈRE 

AllllÂ'Tll':\'''' 177 portuut modi!Ù'aûoils aU.L· laxes lélégi'a... 

pltifjues 
Le Gouverneur des Colonies, 


Chevaliel' de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République. 


Vu le décret du 2:1 Mars "1921 déterminant les attributions. 
et 1es pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Yu le câblogrRmme-circulaire ministérîe1 Il'' 17 du 15 Mai 
1926 ; 

Sur la proposition du Chef du Service de, P. T. T. 

ARRÈTE: 	 • 

ARTICLE PREMIER: - A compter du 2.0 Mai courant le coef
ficient six est applicable aux relations télégraphiques inter
nationales, ainsi que dans les relations franco-coloniales. 
empruntant des voies étrang~res. 

Le coefficient quatre est applicahJe dans les relations 
[raneo-coloniales et "intereoloniales aux correspondances 
télégraphiques achenlinées par des voies frauJ"aises, 

AOT. 2 - Le Che! du Service des P. T. T. est cl!argé d" 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregiStré, {'ommuni~ 
tIué et pnbHé varwllt où hesoin sera, 

Lomé. le 1 i Mai 192fl 
P. Le Commissujre de 	lA. République en tournée, 

Le Chel du Secrélarint Général, 
Chargé des allaires rourante, et urgentes. 

PARISOT 

Circulaire rebiiu à la pr'puatien. du Budg'Û ~ll 1827. 

Le Commissaire de la République à 
MESSJH1JaS LBS COlIll.tNllANTS DB CERCL. ST Cu:SFS DB SBaVleR 

Lomé, le 26 Mai t 926, 
J'aj l'honneur de vous prier de vouloir bien ID 'adresser' 

"vant le 11 Iuillet prochain vos projets de budget pour: 
l'exercice 1927. 
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De~ in~trndionf.; llétaiU(~es vou:;. out été ndressécs ehaque 
aunée flepuis Hl22 il l'oct'al'jon de l'ètnblissement de ces 1 

• 

documents, Elles n'ont cn rien perdu üe leur v!lleur, vous 
voudrez donc. bLen tes relire avec attention et vous y 1~(lD i~ 
former rigoureusement, 

i 
Que volre travail présente avant loullu contextuft." fixé~ 

antérleurl'ment. 

Exposé de~ motifs: phm de campagne; 

ExameIl détailh\ des recettes ét dépeuses; explication des 
diflérenMIl en tfll 1925 et 1926, 

B~dget proprement dit. 

Je désire que. fexposé des motifs c.onUenue d'es imlica
lions dêtalUées sur le programme-dans le sens large de ce 
mot - d{<jà réalisé et "sur celùi à exécuter, H emlJrassera ,
donc non seulement les truvaux divers <t'entretien, de répa
ration et de construction de toute nature ~ routes ou hùti
tnents mais encore toutes les questions susceptibles d'inté
resser de près ou rlè loin le bien - êlre moral, sodai el ma
tériel de nos protégés: rliffusion de l'instrnction, déve
loppement de- l'assistance médicale, extension des cultures 
vivrières et industrielles, accroÎsseJ.fielll du cheptel ek, il 

l' . VOllS f'aisir('z~ j'en suis slÎr, avec empres~ement l'occa
sion qui 'lOUS est ainsi offerte d'exprimer vos idées person
nenes et d'exposer l'eusemble des mesures qui. selon YOUS, 

aera,cut Ile nature à favoriser le développemenl ècollo
mique et iloebll du rCI'cle dont vous avez la NHlrge, 

Le plan de campagne projeté pour 1927 sera naturelle
meut soumis aux couseils def:! Notables comme l'out été 
ceux des années précédenles-, légèrement développé dans li 
l'exposé des motifs, il justifiera vos prévisious de d,ipenses. i: 

I! 
Dépcnses. li

L'instahilité du franc rend mulheuresew('ul celles ci Lieu 
~difficile à é.tablir, La dévalorisation de notre devise a cau '1li'sé d'autl'e part un amojndrisseme~t du capital mobilier llu 
·TerritûÎre, Cependant, grâce il des réserves imposantes, la 
'situation financière demeure bonIte malgré tout et ue met 
pas 0n !ianger la coutinuité do l'Œuvre entamée depuis 
trois ans, c'est dire que le qUf'stion monétaire u'entravtWU j:
d'aucune façon la réalisation des trn\'aux d'interèt social pt 
économique déjà pl'évus, pas plus que de r,eux: riont l'utilité i: 
pourraît demain s'imposer à ~os yeux, 

Aucuue réduction à prévoir par conséquent aux chapitres 
X (Exploitations industrielles matériel) XI (Travanx publics) ! 

XII et XIII (Servie;' d'intérêt social et économique). 

A titre indicatif j'envisage d'ores et déjà les inscriptions 

ltuivanteR au budget de 1927: 
 1: 

Gonstl'llction d'un marché à Lomé . 100.000 

(l'une résidence à 'disahohe (2'crédit) 100.000 

d'une résidence à Atakpamé H\O.OOO 

de 2 pavillon. à Lomé . 150.000 1

" 
d'un internat à Lomé ('" crédit l 100.000 

de dispen.aire, (Cercl•• ) ao.OIlO ii 
" de tribunaux indigènes 20.000 

1 

Alminagement de 1. prison de Lomé 50.000 

Clôture. des bâtiments admini8lratils Il Lomé 
( 1" crédit ) 110.000 
Pont d'Adjido ( 2'·' crédit) <10.000 ., Illr la Koumongou (2" crédil ) tOO.OOO 

Pônt sur l'OU (1" crédit; IO(UJOO 

COlu;Lruclion de la t'oule de IIAkposso 

(2' crédit) 100.000 

Condl'u{,U-Ou rl~ la roule de Daye (Apeyemé et 
Akakpa) 100.000 

CnuF-trllction !Ie la :route d'lIonollta 100,000 

.le la l'ouLe dn TnmLel'ma 50,000 

SUllvention an chemin dE' ff'r pour fHlHastage df's voies 
ferrées: 

Subventiou aux mutuelles et il la Caii'.se de prêts agri
coles : • 

Autant je me sens enclin à dispenSicr aVeC libéralité les 
crédits qni tendront directement il intensifj~r la Uli:;e en 
"aieuT éeonomique dn pays el à améliorer le8 conditions 
morales et motérÎE'l1es d'existence de la population, autant 
je suis desil'eux de comprime!" les dépense!>; de personnel et 
de les proportionner aux besoins stricts des servie~i'. Un 
gaspillage dt~ personnel l!Jàmal,le en temps ordinaire serait 
à fépoljue actuelle une faute impardounahle contre laquelle 
je mets formellement en garde les chels de services et les 
Commandants dt! Cercle. L'efIertif df's services techniques 
est il l'heure actuelle suffisant. Les t:réatiollS tfemplois 
nouveaux pour Européens sont donc à proscr,ire en 1927. 
compte wnn de l'iu!'tituteur et tIe deux rnaÎLrefl-ouvriers 
demalltles à la Mfi:tropole et qni re.ioindront le 'rerritoire 
au {~ours ùe la présente anuée. En ce qui concerne les cer
cles la necessité de créer de nouveaux poste~ admiuistratifs 
se fait d'aulant moins senlir que l'extension du réseau rou
tier permet à,l'Admiuistrateur d'étèndre considérablement 
sou rayon i'Puctlon. La t'Oute ~Joit avoir pour t'onséqul-'nce 
une économie du personnel.' . 

Sous rést'fve des oLservations qui précèdent je vou!"; re
nouvelle mes recomma.ndations antérieures sur la nécc~!'llté 
de prôvoir très largement les dépenses .le toute uatnre afin 
d'éviter cn cours d'année det' ôépassements et~'des crédits 
~mpplémentaires,' 

Pour le personnel llOUS u'omettrez pas d'i.nscrire il eha~ 
que paragraphe une rubrique "Pl'éyisions pour avance
ment" :'lou~ laquelle 8~ront prévues les augmentations de 
solde des agents réunissant les couditions pour ~tre pro
mus dans le courant de l'anfl~e" 

En ce qui concerne le matériel. indépendamment dps ins
criptionl'l pour travaux: lieufs, il importe que vous pré
voyiez d'une raçon minutieuse les crédits uécessaire!; à 
l'enLrcUen de ce qui existe: routes, ponts, bàtiments, plan
lations administratives. " . etc. , 

Recelte•. 

Les résultats des trois derniers exercices VOU$; fourni
ront une hase sùre pour l'établissement de vos prévisions. 
Comme les années précédentes. je vous invîte cependant 
à déployer une prudence extrème dans l'évaluation des re
cettes, 

La dévalorisation du Iranc m'a amenè à élever le taux 
de la plupart des tax.es. Le tahleau ci-joiut vous fournira 
il cet égard toutes précisions utiles. Vous y relèverez deux 
taxes nouv.Ues : la taxe d'assistance médicale indigène et 
la taXé de circulation sur les indh'idus sans charge tran
sitant à travers le Terl'itoire. 

La première ré.ulte d. la créalioD d'un budget aonen 
de la .anlé publique et d. l'assistance dont .lIe conelilua 
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Une des lH'Încil-Hiles ressources. Ltl pl'ouuil Oll sera donc 
exclusivement consacré à des œuvres sociales dont rinùÎ
gène sera. le premier ou même le seul à bénèficier. Vous 
ne manquerez pas, le moment venu, d'expoll,er aux reùe;
vnbles le caractère spécial de cetle llouveUe contribution. 

La sec.onùe ne voue; est pas ineotinue elle existe dans 
d'a.utres territoÎres avoisinants. Il est moral que )e YO;YR

gt:Ul' -iudjëèl.t~ é-trallger au pays. et !fui y coulluerce ('fi 

toute s,écurité bénéficiant de n08 roules et de carayansé ! 
!i 

rails hien amênngps, contribue pour Hne bien fnible part :i., 
à payer les frais de l'organisation donl il hé:ItHide. 

r:n ce qui coneerne l'impôt personnel Îudjg:èllt* vos lJrè
vii'ions porteront l'nr les. taux aclueHemenl en vigueur. Je 
me reservo d'examiner ultérieurement, et ÜPI'f.S nvoir priR 
connaissance de vos propositions, l'opporlunité d'Cil lflO
d Uier la IpwtHp, 

Je ne saurai:; trop recomman.ler. ('n termÎmlnt, d'Ilppor
lel' un soin extrême au travail qui \'ou~ est demaudé et 
qllÎ, ave('.le rapport annuel, ê,onstitne le do('nment le plus i
important 'lne youS ayez à fonrnir chaque année, Je l'exa
minerai petsonnellement avec henneoup d'attention el ne 
manquerai pas de t.enir compte de vos €'Ilorts en vue ne 
douner ~atislaetion à mes instructions. 

BO:'iNECARRi'mg 

PIlPULATI3N· FLOTTANTE: 

L.mi-An',hIl-Atakp.m;.Kloul. 

S.lrod;,',ng. 


VEHICULES 

Bi.cyclettes 
jtùtoyclettes 

: Camions auto 400 kgs. 
- 1000 Kgs. 

Voi,tures tonrisrno 
Tracteur aulo et camions 
de pIn, ôe ;:,000 kgs 

NOUVFAUANCIEN 
TAUX TAUX 

40,0030, 00 

:10,0020,00 

10,00 20.00 
100,00i'i0, 00 
~loo, 00100,00 
400,00150,00 

1 DES VIDANGES 
,

Par rèe.ipient Ill, 00 30, 00 
•r1 

DRllIT D'ABATAGK 

1 Acajou '., 

1 Rocco 1 25, (JO 100,00 
Ebénier \ 

! . 
, Cancèdrat ) 

5, 00 25, 00l Rônier _\ . , -Fromager! 

Tout nntre.hois 
 4,00 25,00 

au dessous dt li) ti200,00 (300.00 
•(400,00 ID ,k "au d",,, 

250,00 , i'ioo 00 

IMPIl'r PERSONNfL SUR LES 
EUROPeENS , "". '" l'"". 00 

. TAXE DE CIRCULATION 

t "1 Personne l'laus {'harge 
2~/ - aVe(~ charge (pro
duit d'importation) 
~Jn/ - (produit du-, 

pays) 
·~N animal porteur sune 

charge 
;)"/ - - avec charge 
(produits d'importation) 
H"/ - avec charge 
(produits du pays) 
.>/, , bètes à cornes 
8'1 Yeau 

9"1 l\!oùton - chèvre 
- cochon 


'10"/ Agneau - cabri 

- petit porc 


• TAXE D'UIGRATlO~, > -
1 PASSIiPOR'l'S 

-

6, 75 

4, 00 

4,50 

6, 711 

4,50 
7,50 
3. 7;j 

l, 25 

0,50 

Hl, 50 

10,00 
_..... 

10,00 

15, 00 

8, 00 

8, 00 

15, UO 

8,00 
12,00 

G, 00 

3,00 

1 

.,·1' 

" 
,11,00 li 

20,00 

50,00 =::j1 

AICIElI 


TAXE D'lm!,. d'lilIAUX 1 TAUX 


Bœuls et vaches 3, 75 

Veaux i l 25 
Cochon;:: ~rOR 1. 25 

- petil. 0, 75 

Chèvres et moulons. O. 75 
Cabri3 0,50 

PRODUIT DE LA FOURRIERE 

Uœul~, chevnux), âne \ 2, ;so, 
}!ulels 1 l, ~o 
Chiens, moutons, cbè

\ l, 25 5,00
,"res 

Î 0,60 2,00 
POf{'$ •, 

1 Yéhieules et 8.11tres 
2jl, 005,00 

1 ollje!s 

pmus DR COIIIIIIRB 

Condudeur d'automo ,. 
llile 25, 00 1 ;so, 00 1 
Autres personne!; 50,00 , 100,00 


Tm D'ABONnMm AU SERVICE 
 ~ 

NOUlm 
.. 

... II 
TAUX 1 

, , 
15,00 
10,00 

8,00 

5,00 

a,oo 
2,00 

, 

• 

10,00 

5) 00 


AI/Ri;']'É' i\" i81 cOJuplêlaljl t'at'I'élé il" .?I ilia; 1925 
portflld reol'gauisatùm de la Gar(lr~ Indigène du Togo: 

Le Gouyerneur des Colonies, 

Cbevalier de la Légion d'Honneur. 

Commissaire de la Répnblique, 

Vu le Mnet du 23 Mars 11121 déterminant les attributious 
et les pouvoirs du Commi!'<5aire de la République au Togo; 

Vu l'arrêlé du :Il Mai 1925 portant réorganisation de la 
garde indigène du Togo; 

Sur la proposition du Commandan t des }1~orces de 
Police; 

ARRÊTE: 

ARTICLB PROMIER:_ L'article 11 d. l'arrêté du 31 Mai 
1926 est complété comme suit: 

après: 

Deux tricote un an 

ajQuter: 

un sac marin 4 ans 

1 

1 
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une hros~e à lover 1 an· 

une brosse à armes } 
2 {lUS 

une hro-sse il habits 

une brosse à patience '2 nns 

tin sac à. orosse 4 ans 1 ,une lrousse individuelle 3 an~ 
une patience 2; aus 
une paire hretelles 1 an 
deux mouchoirs 1 au 
deux serviettes 1 an 

A.T, 2. - Le présent arr~té sera enregi$tré~ communi
·qué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 Mai 1926. 
BONNECARRÈRE. 

Arrêté N~ 19 f' parlaut créatùJI1 d'une ùu{emitile dUe dt: n;' 

ceptùm. " ,Le Gouverneur de,Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, Ji 
Commis...ire de 1.. République, 

Vu le déerel du 23 Mars 1921 déterminant les attl'ibutions 
et les pouvoirs du· Commissaire de la RépuhÜque nu Togo; 

Vu le décret du l! Mars 1910 sur la .olde et le. accessoires 
de soldes et tous actes modilicatifs subséquents notamment· 
les décrets des 12 Iuill 1911 et 11 Septembre 19:1O; 

Vu le décret clu 3 luilletl897 sur l.~ iudemllités"d~ dé· 
placement et 1000s actes modificatifs subséquents notamment 
le décret du 13 Juin 1912; 

Yu les arrètés locaux de. 2:1 D<!cembre 1921 et 31 ;»larR 
1926 portant règlement sur le régime des déplacements ,1 
dans le Territoire ÙU Togo du personnel des divers servIces 
·civils; , 

Le Conseil d'Administration entendu; 

ARRÈTE: 

AftT1CLB PREMJS8. -I..es fondionnairesel agents de l'Aùmi .. 
nistràtiQn locale en déplacement et de passage à Lomé et 
dans les postes du Terrîtoire ne peuvent exiger ni le loge~ 
ment.Jo ni les repas qui leur Séront donnés dans le seul cas 
~Ù' les circonstances le permettront. Ils doivent donc, en 
princ-ipe. y pourvoir-eux-mêmes à. raide de leur matériel de. 
1;ampement et des ressources offertes par les localités 
traversées. 

Les intéressés sont toutefois lenus, au moins en ce qui 
'concerne le logement, de s'adresser aux autorités dûS 
lieux où ils séjournent, en vue dlohtenir la disposition des ,1 

.locaux d'habitation que les cÎrconstances permettraient de 
l.ur affecter. ~~aute par eux de le faire, ils seront consid~
ré. comme ayant reçu, le logement, même s'il n'en a rien" 

,été. et du moment.que des locaux dl habitation vacants 
$ero~lt restés inutilisés par le fait. 

AaT. 2, - Les fonctionnaires et agents du Territoire sont 
admis à oi\rir la labla au persollnel administratif du Togo' ~! 
passant par le~r résidence sans cependant que le fait puis- ~I 
se être revendiqué comme uri droit par quiconque. Les re
pa. ainsi fournis comprendront en moyenne deux ou trois 
'plats bOUlgBois composé. selon I ... res.ourc•• locales,.I. vin 
oiIrdintril'6 ou lIne boiuon équivalente et lè d..aert. Les 

"ill>< ·rin:>:, 1(' dlillllpaglHl , 1("1' nIH~l'itifi', )1"5 1;(lu('ur~, ne doi~ 
vellf. pail, en principe.~' figurer. Leur rOUl'uiture ei't. en 
tOilA cas, lats5Iée il tH :4clIlr lihl.:'rt~ de,ll; personnes offrnnlleur 
tahit! et qui ne saul'aiellt ~e prévaloir de leur geste pour hé. 
nétieicr d'nn ta t'if de rl.:'mllHurem<>nt nuIre que celui faisant 
l'objet de l'article a ci-après, 

ART, ~t - Les repas offerts dAUS les l:üuditions ei-dessuB 
Seron t remboursés pa.t ~eux qui les a.uronl acceptés il ra.ison 
de Quiuze francs (t5 Ir.) pour un consommateul' el pour 
un repas et selon les modalités prévues à l'article 4, 

AaT. 4. -- Les feuilles de route des fouctionnaires et 
agenta en déplacement sout, en ce qui con~erne le logement, 
annotées comme d'usage par h"!l9 autorités compétentes 
(Commandants de Cercle. Chefs de Subdh'isiou 0!l de Poste. 
Chef du Bureau des Finances, etc.). Les retenues arrêren· 
tes à ees annotations sont opérées ansi (lU~H est oéjà prévu 
par les textes en vigueur" 

En ce qui concerne les repas acceplés par les mêmes fonc
tionnaires et agents, les feuilles de roule porteront nndica~ 
tion du nombre de repas fournis avec le ~ou les uoms des 
personnes à indemni8er, Ces indications seront valablement 
inserites soit d'oUice par l'autorité compétente pour viser 'es 
feuilles de route, soit par les consommateurs eux-mêmes, 
.oit par ceux qui auronf oliert I.ur table. 

A l'aide de C(!$ indications. les services charges du paie
ment aux ayants-droit de leur Irais de déplacement (Bureau 
ùes Pinanr.es ou Agence.$ Spéciales) d{>duironl glohalement 
du total des indemnités n~urant sur le:; états de paiement 
ou mandats établis, les retenues pour repas décomptées 
comme prévu à l'article 3. 

Si le mandatement des frais de déplacement a lieu par tes 
soins du Bureau des Finances, celui-ci assurera le rem~ 
ùoursement nux ayants-droit, par mandat", budgétaires 
ordinaires, des repas offerts par eux. S'il a lieu dans une 
Agence Spéciale, le complable fournira immédiatement au 
ellel du Bureau des Finances un extrait conforme de la 
feuille de route donnant toutes ind:cations utiles pour per
mettre les mème8 rem bourse men ts dans les mêmes formes. 

ART, 5. - Les remùoursements. il raison de Quinze francs 
(15 fl's.) par repas et pSl' cOl'lsommateurconstituerontlesfrai. 
spéciaux de réception au profit-de ce~ux à qui ils reviendront, 
Ces frais spéciaux de ré(~ClJtion se cumulent, le cas échéant. 
avec les frais de représentation al1oué5 par arrêté du 
11 Décembre 1925. 

ART, G·- Le présent arrêté sera communiqué et enregis
tré partout où besoin sera, 

Lomé, le 5 Juin 192H. 
BOSNECARRÈHE, 

ARRf.:l'É """ 192 IJwdi(iant l'arrèté,l'· /(19 du 8 Mai 1926 
aCCfJ1'drmt Ul!e indemnité f'ompléuuw,laire de che1'lé de vie 
a1l:r agents indi,qknes en liervice dans les ('€n:le,o.; de Lomé. 
Anéc1w, Alakpumé, Klou.lo et SokmU. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Cllevalier de la I..égion d'Honneur, 

Commissaire de la République. 

Yu le décret du 23 Mars 1921 détermillant le. attribut.ions 
et le. pouvoirs du Commis.aire de la République aU,Togo 

Vu le décret du li Septembre 19tO, moditianl le décret 
du 2 Ma.. 1910 ,ur la solde et les acoessoires de solde,; 
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Vn i.'arrè!é dn 22 Aoù! 1922, réglant la situation d", C"
dres locanx indigènes; ensemble, l'arrêté N" 299, dn 
18 AoIl!, 192", le mo,liliant; 

Vn l'arrêté N" 271 du 1ï Novembre 1924, créanl une 
indemnité spéciale du Togo; ensemble, l'arrêté N" 443, d\l 

11 Décembre 1925, lixant les taux de cette indemnité; 

Vn l'arrêté N' aHI du 29 Aoil! 1925,. fixant le taux des in
demnités de zone et ùe chrrté de vie dans les circonscrip
tions administratives; 

Vu l'arrêté:''l" IIl9 du 8 Mûi 1926, accordant une indem
nité co~plémenlaire de cherté de vie !lUx. agrmts indigènes 
en service dans les cercles de Lomé, AnédlO, Atakparné, 
Kloulo et Sokodé; 

Vu la nécessité de tenir compte de la diminution du pou_ 
voir d'achat du (rane, conséquence de la hausse de la Livre: 

I.e Com;eU d'Administration entendu: 

AllRÈTE 

AUICU PRinmiR - L'indemnité complémentaire de cherté 
de vie allouée aux agents indigènes par l'arrêlé du 8 Mai 
1926 sus-vÎsè sera caltl!Jée à raison de 20~/" sur la portion 
de traitement égale ou inférieure à Quatre Cent ~inquanle 
francs (4tsO Ers,). sanS' pouvoir descendre au-dessous de 
36 Irancs, à compter du 1" Juin 1926. 

Ain. 2 Le Chel dli Serréta]'i"t Général. le Che! du 
Service des Voies de Pénétration et du ,,'hart et les Com
mandants do Cerde sunt chargés, chacun en ee qui le 
çoncflfne, de l'exécution nu présent arrêté qui sera enregistrê 
et communiqné partont où be:-oin sera. 

Lomé, le ~ Juin 1926 
BON:<lECARRÈRE. 

<lllll/n'If; N" lfl3 accordant de> '''pplèmell!.' de {Qllctions 
ara: inslillttl?llrS indigèJteR Ch01'yés du Conr.'> Complémen
taire ri Lomé. 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commissaire de la République, 


Vu le décret du 2.3 Mars 192\ déterminant les attributions 
et les pouvoir. du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 Décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies; 

Vu le décret du 1 \ Septembre \920 transférant aux Chels 
des Colonies 1e pouvoir de déterminer le régime de la solde 
et des accessoires des agents des cadres locaux organisés 
par arrêtés locaux et supprimant l'approbation ministérielle 
préalable de certains arrêtés; 

Vu l'arrêté N° 447 du fi Décembre 1925 accordant des 
suppléments de fonctions et des indemnités diverses aux 
fonctionnaires, employés et agents en service dans le 
Territoire; 

Sur la proposition du Chel du Secrétariat Général; 

Le Conseil d'Administration entendu: 

ARRÊTE: 

.ASTlce. PSUI... Le. suppléments de lonctions ci-apré. 

sont alloués aux maît",. indigène, chargés du Cours Com
plémentaire à Lomé:. 

ii 

Minimum Six Cents Irancs (000 Fr.)li 
Après 2 an.: Neul Cenis lranes (900 Fr.) 

1 Après;; ans: Mille Deux Cents Iranes (1.200) 

Après 10 nns: Mille ·Cinq Cents lm ne. (I.MO Fr.) 

1 
ART. 2 - Le Chel du Secrétariat Général es".chargé de 

l'exécution du présent arrêté qui aura ~on effet pour comp~
,!,. ter du 1"' Janvier 1926 et sera enregislré, publié et wmrnu

niqué, partout où b.soin sera. 

Lomé, le ;; Juin 192fi. 

BONNEc.\RRÈRE. 


! 


Le Conseil (}'Administration enlendu: 

_ Sont approuvés et rendus exécutoires les rôles primi. 
tifs et supplémentaires de Budget Local du Territoire du 
Togo placé liIollsle ml-lndat de la France afférents è. l'-exer
cice 1926 ci-après: 

Chapit.re rH IMPÔTS psnçus SUJl ItÔLEs. 

ARTICLE 1" - IMPÔTS PI:1;J!:SONNEU 

1 Para~raphe t ..~ .- Impôt personnel sur lt's EUl'opéens 
Role N' Si - Gel·de de Lomé - Role supplémen

taire \.980.00 

Paragraphe 3 - Popnlation /loUanle. 
Rôl. N' 88 .. - Cercle de Lomé - Rôl. primitif 1.020,00 

Rôle :"l' 89 - Cercle de Sansanné-Mango 
Rôl. supplémentaire . 30.360,00 

Paragraphe 4 _ .. Rachat d. prestations. 
Rôle N' 90 - Cercle ,le Lomé - Rôle supplé

mentaire. 700,00 

ARTICI.B 3 - PATTiltTBS BT LICBJi'~B.8. 

Paragrapl). 1 - Patentes. 
Rôle N' 9\ - Cerele de Lomé - Rôle s,upplé

mentaire . .. 2..700,00 

·Paragraphe 2 - Licences. 
Rôle N° 92 - Cercle de Lomé - Rôle supplé

mentaire . 4.600,00 

AI\TICLE 4 - TAXIŒ ASSIMILÉES • 
. 1 

Pal'~graphe t'" - Taxes sur les armeS à feu. 

Rôle N° 93 Cercle de Lomé Armes perlec
tionné•• - R6Ie supplémentaire . 70.00i 

1 
Paragrapbe 2 - Taxe. sur les véhicules. 

Rtlle N" 94 Cercle de Lomé - Role supplé
mentaire 3.000,00 

Total . 44. 4?1I,00' 

Al/RÈTÉ Ko 19:' porlalll à partir du J" Juin lfl26 relè
vement des laxes de mOfJaûnage des marchalldi.~t!s entre
posées dans J~ maga.sin du Service des pouanes. 

Le Gouverneur des Colonies. 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commissaire d. la République, 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attribution. 
et le. pouvoirs du Comminair. d. la République au Togo; 

http:Chapit.re


IOI1R:."IAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOllS LE MANDAT DE LA FRANCE 

Vu Parr'f'l? x~ 209 Ùlf ':li Ùécembre 1922 et tnl du Iz 
Juillet 1923 fixunt les conditions dl" magasinage en Douane 
des mUl'ehalldisel'! importées; 

Sor la proposition du Chef Ju Se['vice nes Douanes; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

ARHBTR: 

ARTIeLK PRRlfIEJt: - Les articles :1 et 4 de l'arrêté NI> HH 

<lu 12 Juillet 192:l'sonl supprimée: 

ART,2: A dater d~ 10-" Juin t926 les ruarchandi88S en
treposées dans le magasin des Douanes et non enlevées 
dans un délai de 3 jours après le dépQrt du navire seront 
inserites au registre de muglH,inagf' ct acquitteront les taxes 
suivantes: 

Colis de: 	moius de. 100 kilo~s. 0,20 pm' colis et pal' jonr 
pesan t de 100 a 600 k~; 

exclusivement 0,30 
pesant 500 k, et pins 0,50 

ART. 3: A partir du ge
,,,. jour ('es taxes seront douhlées 

et une taxe Je manutention fixée J'apr;'8 lé lml'rme suivant. 
sera per('ue ; 

Colis de moins rie 100 kg. O,tlO par colis 

f( pesant ,le 100 k, à 500 kg, exclusi
vement t,ou 

• 	 500 kg et plus 2,00 

Au. 4: L. Chef du Service de. Douanes est chargé de 
l'application du présent. arrêté qui Bûra enregistré. eommu~ 
niqné et publié part.out où besoin sera. 

Lomé, le Ci Jnin 1926 
r BONNECAHRÈRE 

A RRETÉ N" 196 alluuant des iudemuilé$ de ,\'épal'aliolf 
au perSONnel civil eu service au Togo. 

Le Gouvernenr des Colonies 


Chevalier de la Légion d'Honnenr 


Commissaire de ta. Rjpublique. 


Vu le décret du 2:3 ~Iars lU21 déterminant le, Iltlributi6fis 
.et les pouvoirs du Commissaire Je 'la Répnbliqne au Togo, 

Vu le décret du 2 Ma,', 1910 sul la solde et les acces.oire, 
>de solde du personnel colonial, en~eJllble les acte:;. modifi
'catH. subséquents notamment les déCl'ets de. 12 Juiu t9B 
,et 11 Septembre 1\i20; 

Vu le décret du a Juillet 1897 sur les déplacements et 
"passagM ùu personnel colouial ensemble 'leR actes m:odifica. 
,tils suh8éqneuts notamment le rléeret du t3 Juin t912; 

Le COllooH d'Adminisll'u1Îon entendu: 

ARRÊTE: 

A'TlCCS P.RMI.R- A compter du 1" Juillet 1926 il ."a 
allouê au personnel civil européen des cadr.s métropolitains, 
généraux et locaux, rétribué sur les fond. des budgets du 
'Territoire du Togo. nne indemnité dite "de séparation" il 
."Bison de l'épouse non iJéparée de f'ÂJrps et des enfants ne se 
llrouvant pas avec le Cbel de lamille dans le Territoire. 

Cette indemnité eit lixée c6mme suil: 

.1800 francs par an pour l'épouse; 

t800 francs paran et paf'enfanlnyant HU moÎnsunan, 

l' ART. 2, - L'indemnité ùe ~épfiration n'est attribuée aux 
intéressés qu'tmtaut lJue les membres de la famille, tels 
qu'ils t:ont énumcrés .à l'm'Hele 51 du décret ùu 3 Juillet. 
1897 Sut' les paiisages. auront' droit ll'après It~s texte-s en 
vigueur nu pa~sage gratuit snI' mer et n'en nseront pas. 
Elle c:::t allouée sur la dernundc éerite dcs ayunts-droit 
éventnels, appuyée ùe tous reHseigIH'ments Utilt>5 pt survie 
d'une anlorisutiün du Commi::;soire de ln HépnbJiqut:. 

ART. ;;;, - Le droit à l'ill!lemnité commence à courir du 
jour du' débarquement du Chef !le famille (.ms le Territoire 
et prend nn le- jour de l'embar{lnement. il destination de la 

il 
, mét.ropole, L'indemnité i,eSSf>fa également d'è{rp dUî~ à. 
1 partil' dn -1" ÙU moi~ (Jul suivra l'un des éyènl'ment.s pr~n]5 

par le~ règlements i>1l vigueur et mettant. fin aux droitA UtI 

transport gratuit de l'nn ou plusieurs lies memhr(;'l'\ de la. 
farnHlt> (déd~s, majorité des enfant...Iu sexe IIlIl~cnlin, 

mariage des enfants du s;:-xe féminin, etc,) 

Cf>8 êvènement~ Bont obligatoirement ùéclar"~R par le 
Chef ùe famille, à ~Oll iniUativt· f't SOUR sn reî'\poul'ahiHté. 

AIlT. 4. - .'u cas OtI les fonctionnaires percevant l'iflflem
nité de séparation demanderaient, an {'ours d'un séjour, 
l'autorifmtioll de se Iaire l'l'joiud'"e daus le Territoire par un 
ou plusieurt:; de!' IIH'rnbre-t:; de leurs Iamilles. celte autorisa
tion ne leur Rerait accordée qu'npri>s remboul'se.ment des 
sommes PC['çu('s I.U titt'(" do hltlite indemnité Jeplli~ le 
début du séjour ('onsidèr(\ et pour Cf' qui ('onc{~rne ccux de 
leurs proches antorlf;p.8 li b('néIicier du paFf'age ~ratuiL. 

ART. 5. - Le présent. arrêté qui aura son effet. pour comp
ter du 1'~ Juillet 192(1 sera enregistré fit l:ommuniquè partout 
où besoin sera, 

1 
Lomé) le;; Join 192tL 

I\ONimCARRÈRE, 

nilC/S/OX 1\'~ ,'/30 rlésiyuanl 1,..,.. J/embrcH du Comité 
hJcal du Togo plfJcf: ,.,Ous mandai /'ranraù' rI~ la c1mt7'1'

bu/hm fla/Qu/aire pr;ur t assainisi<f'IIIPII/ (t'uni/cù-". 

Le Gouverneur lIes Colonies) 


Chevalier ùe ta Légion d'Ilonuent\ 


CommÎ5f<aire ôe la RépnbliqnE, 


Vu le décret du 23 Mar~ }9.2l ùéterruimmt les attributionsii et les pouvoirs: du Commis"mire ùe la Républi<lue au Togo; 

Vu l'article 12 de loi du :JI Mars 192.!> autorisant le 
~linjstl'e des Finances à percevoir des contributions volon
taires qui seront portées il nn compte spé~ial et uIIeclêes 
exclusivement il ramortis8üment de la dette à. (\ourt tet'me. 

Vu la circulaire ministérielle du 14 Mai 1920 ; 

DÉCIDE: 

ARTICLE PanMlBJl - Il est c-onstltué il Lomé uu Comité local 
de la contribution nationale volontaire pour l'as~àini.sse

ment. financier et composé comme suit: 

Ls CmnussAIRR nS LA RapUBI,IQUR PU Tono - Président 

M. FONTOYfoIONT - Administrateur en Chef des Colonies 
Commandant le Cercle d. Lomé - Procureur d. la Républi
que---Prisirlent de la Section du TOg6 d. l'Associati6n PrQfes
sionnelle dei Administrateurs des Colonies Vice-Pré.'iident, 

M. M. LB CU8F nR SaClu~TAiUAT Gjl'fBRAL 



LAS81ŒRR - Vice - Président {ié la Chambre de COHl

merce - ~Iernbre du Conseil d'Administratiou. 

LB DUlECTBUfi Dt' SERVIes l'HiS YOIS~ DR PliNHTRATION BT DU 

·V/HARF. 

RAMi ~ ;\1emhre du Conseil tl'Administration, 

0J.nlvTO OCTAYIANO-Membre du Conseil d'Administration. 

BARTA ROBER't - Mernlwe du Conseil d1Administration

Pa~teul' Directeur de la ~1isSiOft Pro1c6taulc de Ih"ême 

LE TRÉ~ORlHR PAYHUn Di.! TOGO. 

LG VICAIRE Al'OSTOLIQUH DU ToGO. 

CUAMAV - Oirecteur de l'Agenre de l<l Banqne ùe 

l'Ah'ique Occidentale du Togo. 

CH8TS81AL. ...- Pharma.cien - Major des Troupes Colonia.Les 
Prt~1'.ijlent du Cercle de l'Union Togûlnüe. 

LI:tTANFV -- Adjoint Pt:indpal des Services Civils de 
l'A,O.F. - Délégué de la Fédération dei> Fonctlollnaires 
Coloniaux, 

FBLlCfO OH SOUZA Pr~!'I!i;lent du Conl'leH des Notahles tie 
Lomé J/ewbrp...·. 

ARt. 2. - Le Comité se réunira sur la COJ\YOèaLÏoH de 
son Président. 

ART. ~t La présent.e décision sera enregistrée, commu
niquée et puhlié(> part.out où besoin sera. 

Lomé le 9 Juin 1926 
BO:\iXECARRÈRE. 

nl~'CIS/l.jX N~ 349 !'ixaul le prix de as".ùm de;.' w,at'ki
d,,,,, cédées pu}' le cerde de !..om6 ct par la S/aliolt 
ANl'icole de .\'Iw/ja. 

Le Gouverneur des Colonies, 


Cheyalier dt la Légion d'Honneur, 


Commissaire de la République. 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
et les pou\-oiril ùn Commissaire de la République au Togo;

"u le réglement tIu Hl Janvier 190" ,ü,. la comptabilité 
matières; 

DÉCIDE: 

ARTICLS PRBMlBR - Le prix Je ('esRion des arachides 
cédée. par le cercle ùe Lomé et par la Station Agricole de 
;';uutja ".t rhé à 1 Ir. 20 le kilo, somme il laquell. s'ajou
tera la majoration de 2t)/-~ prévue par les règlemE'nts 
en vigueur. 

ART. 2. - La présente déci!ion sera communiquée et 
enregistrée pnrtout où besoin sera. 

Lomé 1. ! 7 Juin 1926 

BONNECARRÈRE. 

PERSONNEL EUROPEtN 

Nominations 

Pilr Dé(d~ion du 2i1 Mai Hf2ti: 

T\f. CO~~ONt Huonl, Adjoint d~ 2~me clHs!<e d~A ~('rvices 

Civiis du T,?go est nommé Chef du Bureau d'Âdrnini~
l'ration Générale en remplncement lie M, FnRJUs fftpH~l'ip. 

Par Ul'rNé du 11 Join Ht:W; 
• 

~t FRBAU ~Iax; est engtlf:/:, {:Ofnme auxiliaire ft la solde 
mensuelle de six cents francs, pour comp1er du 19 Février 
192ü, et mis en cette qn~lité à la disposition dn Co.ruman
fiant de Cerele ~t'Atakpamé:. ' 

11..1.11..05 


Par Décision du 2 .lfiin 1926: 


Le Chef de district LIf!(iIlY du Service du Chemin de 
fer t'Et détaché à compter du 1H Juin à Auérho où il sera 
li la dispo~itioll du CommanJfmt de. Cercle: 

.. " - pour achever la constrnction du pont de Zébé; 

2" - pour conduire la construdion ùn pont d'Adjitlo: 

3" puur h! conduite tle tous autres travaux de construc
tion en cours en' attendant le rn'atériel en retard' qni floU 
8rTiver de la .Métropole pour pHrac.heY(~r le })ont de Zéhé et 
ponr poursuivre sans in~erruptïon Je ponl d'Adjido. 

Pur Décision rlu 4. ~f8i 192(1: 

M. :\'lAlL.!lHl Henri, Sous-Chef de BUI'cau d~ lm clas~e 
des Secl'ëlnrials générllux, en congé administratif, e~t dé
taché il l'Agence Eronomique des Territoires Afrirnins 80U8 
mandat, il compter du 20 Avril 1926. 

Le Capitaine tlu Génie, H. C. au Togo, CONROZIIIR, en con
gé dt; COllVftlescen0e, est détaché il rA~ence Eeonoll1Îque 
des Territoire" africain~ sous mandat à compter du t'" Mai 
1926. 

Réintégrali_ 

Par arrêté du Gouverneur Général du Il Mai 1!J26: 
.M. MARTll'f Victor, institutenr ordinaire precédemmelll 

. . , en cougé Hors cildres pour ~ervir au Togo, est réintégré 
dans Te cadre commuu supérieur de l'Enseignement, eu 
Afrique. Ocèide-ntale Française pour compter dn i~'" Juin 

1 192G. 

Solde 

Par dédsion~ du: 

9·Juin 1926 - A compter du·l" Juin 19211. la solt!e men
suelle de M. GOUD.. dessinateur auxiliaire au Service Topo.. 

, graphique, e.t portée il sept cents Irancs (700,00). 

17 Juin -I92l1- L<. bén6fice des dispositiona du décr.t 
du -l'" Mai 1926 attribuant d•• impplémenti provisoire. dè 
traitement aux fondionnaires de! cadres coloniaux dont 
la rémùnération fixée par décret est imputable aux budget. 

http:nl~'CIS/l.jX
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icoloniaux, .est nc/;ürdé à M. B4RRILLOT, :;;olls-thef de Rureau , 
de l'Administration Centrale du Ministère des -Colonies. liHors cadres au Togo, 

1i: 
Con.is-p.....e. 

Par déci.iolls tlu 2lf Mai 19211: 

Un congé admin,istraLif de Sept mois'pour en jouir à Paris 
et à Attagene (Corse) est accordé à ,1. GftADASBI Marc, Admi
nistrateur" Adjoint de 1'~ Classe, qui compte 29 mois de 
séjour consécutife dans la rolonie. 

Un pa$Rage pour la France lui est en outre délivre, 
i 

Cn congé admiul!!llratif de six mois pour en jouir en 
France est accordé' à' M: JeNQlJBT Franck, Administra.teur 
Adjoint d.: 1~d: classe, qui compte 24 II10iH ile sqjollr consé
cutifs dans In colonie," • 

Un pas:5\nge pour la France lui est en outre d"livré 
ainsi qu'à sn femme. 

29 !\lai 1926: 

l~n pH8~age Ile retour en 3~'''~ classe de Lomé il Bord~llux 
est accordé au Sergent du Génie KJtJUISHR sur le paquebot 
"!!Ju.op," attendu à Lomé le 29 Mai 1921>. 

9 Juin 1926: 

Vn conge admiuistratif de dix mois pour eu Jouir à 
l'Aiguillon sur - Mel' -est accordé: à M. L:BJ,RPRNTlER Heuri t 

Conducteur Principal des Travaux Agricoles avant 4 ans 
de l'A.O.F. qnl compte 42 mois-de séjour con5éculiIi< daus 
la colonie. 

Un passage pour la ~;rance lui est en outre délivré, 

!:I.O Juin H126: 

Un passage de retour par unticipatiou en 2:"'·' cliUlSè de 
Lomé à. Ilordeaux à bord du paquebot "As,." attendu ft 
Lomé le 10 Juillet est accordé à Madarne·CHARPF.NTIER, femme 
d'un Mécauicien Contrndu&l, aiJJi~i f~u'à ,..on enfaut àf!é 
de 3 mois. 

<Gratiflcalion 

Pal' (Iéeision riU;) Juin 192tk. 

Une gratification de Deux Mille" Francs est accordée à 
M. LBCURCH Charles, Agent Contrflctu~l en service au Togo)' 
pour les truvaux de construction de rues et do hàtime'rltN 
qu'il a ef(eetl:lés en debor'g de so.!' fonctions de Commanda'nt :1, 
du dépôt de gardes d. Cercte et pour l'activité qn'H" dé-, 
,ployée pour la bonne tenne de la voirie et d6 l'hygiène de 11\ • < 
ville d. Lomé, ' 

PERSO,..NEL INDIGÈNE 
lII"",I...tioR8 

Far aITèlé du 18 Mai 1mi6 :~-

L'ex,lirailleur ALFA est nommé planton dé 10·ru ',classe 
pour compter du 1'" Mai et aUecté' au Cours Complé" 
mentaire de 'Lomé. ' ! 

29 Mol 1926: . ' 
Est nomme moniteur agricole de 5~.(\I· 'classe pour 

compler du 1:1 ~taj 191ü, A~lOU:;ilOV Antoiue, 

CA mouiteur est mL" à la di8posiUon du fJtef' du 
ServÎc8 tÏe l'~\g~iculttrre po'ur :5en;ir -da~s le Cercle de 
I.omp, 

Le MonHeur' Agricole de a·m~ classe d',ALMEIDA Eugèue, 
précédemment en service à Lomé, est affecté à ta 
Stnlioll Agricole de Tov';. 

. . 
Il sera plus particulièremeut Chill'fi,é de l'instruction 

des mouiteurs stagiaires et du contrôle de la Sto1tlon, 
sous )es ordres du Uir~cteur. et pendant seSc lournées. 

:1I Mai 1926: 

Le nommé PINDRA. François esl agréé eu qualité de 
Commb-Expérlitiounaire de 8''''· classe ~agiairE' el affecté 
au Commissariat de IH Rfipublique eu rernplaeement 
d'ATTIK08~[ Ernest, révoqué. 

1ll Juin 192n: 

. Le nommé Joseph li, nPAOIi est agl:pé comme moniteur 
agricole 8LagiaÎl'c et mis en cette qualité ù 10 disposition 
du Diredeur de la Station Af!:ricoll) de, Tové. 

:2 Juin 192Ji: 

Les nommps: 

Nicolas AGNITE\" ~KOtX\'1 

Taikos E. A:UKYlSCftIR 

sont a~ré6s en tluaJité fl'éU·vf'.s condudo-jrs pour 
rompter du i"' Juin 1921>: 

a Juin 1921;: 

Le nommé: 
Dauiel AflHIAUOR est agréé à comph'T rln l'" Juin 192fi en 

qualitè d~ proposé ~tngiliire d('s douanes. 

17'JuilJ 1\126: 

Vélève -condncteur. ADAMAH Alis50U esfnommé conduc
teur de 4",ne dasse 2,0"" échelon stagiaîre et mis en cr'Ue 
qualité à la tli'position du CO/Dmandnnl dr Cer"te d'Atn"
pamé. 

Le nommé Gabriel KOUAS~;: est agréé dans le c!-ldre 
des eonducteurs ct>autolllobile en qualité de, ronduclp,ur 

".Ie 4*"" dnsse :2~m~ échelon f'tngiaire et mis à )~ dif"lpORi
Hon du Commandant de Cercle d'Atè1kpllmé, 

1••Tuin 1\126: 

L'ex tiraHJeur Tossoc llédin est agréé en qualité de 
}Jlunton de iO~ffi" dasse stagiaire el mis cu cett~ qualité ~ 
la disposition du Chef du Secrélari'at Général. 

17 Juin 1926: 

Le nommé AïA est .engagé pour compler du 24 Mal 
en remplac~fI:leut de Gabriel JOHNSON licenl.'lè-: 
Sa lJolde mensuelle est li""e à 45 Jrane., 

. Mutati<>R8 

Par déci.ions du 19 Mai 1926: 

'," 'Le' Comn>isJEip'éditionnaire di; 7'" cla"." COPF' François 
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, . 


en service au cercle de Lomé est mis il la. disposition du 
Commandant de cercle d'Atakpamtl, 

\l6 Mai 1926: 

Le Médoc;n Auxiliaire DOM,.,OUV Hospice est chargé ;: 
provisoirement d'assurer le Service d~A8sjstance Médicale 
Mobile. 

Il aura droit en cette qualité Il uue ;ndlmnité annuelle 
d. troi. mm. (3,000) Frs il titre de ,upplément de 
fonctions et d'indemnités de ri"placemenl. 

Congé. 

Par décisions du 

t9 Mai HI26 Un congé de conval..cence d. 2 mois 
est accordé à l'infirmière stagiaire CIaire LANGOOO, 

28 Mai t926 - Une permission d'un mois, dont 8 Il 
solde entière et le reste sans solde, est accordée au 
Facteur KnuKoJII, en lervice à Lomé, pour aUaire de 
(amille, 

n .st autorisé à se rendre Il S'VALOU pendant la 
durée de son con!l'l. 

Une permiesion de 8 jours à lolde entière est aœord'e 
à 1'.'l.ide·Médecin GABBIRL Kousvl pour compter du 
:29 ~ai 1926. 

3t Mai t 926 - Uua perml.sion de 8 jours Il solde 
entière esl accordée au Préposé des Douan•• Justo Kl'O". 
en service Il Lomé, pour compter dl). t" Juin t\l26. 

3 Juin 1926: LD congé de malernit" d. 2 m'li. 

est accordé à la sage - lemme auxiliaire HOSPICR Dominique 

pour en jouir à Porto - Novo. 


9 Juin 1926: - Une prolongation de congé de 
.1convalescence. de t mole ellt accordée au Commis - Ex

péditionnaire GOAs.ouaou PauL 

t 0 Juin t 926 - tlue perm...lOn d. buit jours • 

solde entière et d'un mois Il demi lolde est accordée 

au Moniteur Agricole dé 1\'" classe NICABOU pour se 

rendre à Bassari. 


GrallfieatiolUl 

Par décision du ~ Juiu t\l!6: 

Des gratifications de tM lranc. sonl accordé.. au 

personnel suivant des gru.s N- t et ! du Wbarf PQur 

le _sang froid et la capacité tecbnique dout il fit preuve 

au cours du d'cha:rgement d'nne locomoti". uMIUJ)olt. 


A.ouwn Joslph lII"caniciln dt S-·- claul 
KOUS.OUGD. Améga Mécanicien de 4'·' claue 
LAw.o, Alberl Ouvrier d. Il'- claise 
MAaTl.N Emmanuel Ouvrier de 8'.' claue 

DtllOl••1oa 

Par décision du! Juin i9!6, ' 

La démission de .qn ~U1ploi I)l!ert~',..~ le sarde-

Ironliere WILSoN Adj_Vi d. Ùl. brigade des Douan•• 
de Lomé est acceptée, 

....pen.l.... .le ' ....clloa•• 
Par décision du ·22 Mai H126: 

Le PIl!nton d. tO'·' CÙl.... François AG••,sl en 
service au ,Bureau deR Finances est sU8pendu de ses 
lonctions Il compter du t4 Mai t,9l!6 ü,ur de sou 
incarcération. 

•Le Commis - Expéditionnaire de SI.. classe CAMPOS 
Boniface en service 8U Bureau, d~ l'Enregistrement ct 
d.s Domaines est suspendu de sel fonctions il compter 
du 19 A'vril t926' date Il laquelle il a abandonné 
son poste. 

COmmi..I.... d'eaq"'le 

Par décisions du: 

3 Juin 1926 - Lne Commission d'enquête composée de: 
M. M. V'R.H. Administrateur Adjoint de. 

Colonies Prtsy'dent 

COtlR.THutnf Commis des Service. Civils 
D. E.....un - C"mmis - Expédition

J/embre~
naire de a""'~ classe 

se réunira lur la convocation de son Président à l'effet 
de ... statuer sur le cas ,des -Commis AT'J'IKOSSf Ernest et 
CAMPOS Boniface en absence. irrégulière. 

9 Juin t9"26 - Vne Commission' d'enquête composée de: 
M" M. Le B,.O"O Adjoint Principal de. Services Civil. 
Adjoint an Commandant de Cercle'd'Atakpamé - President 

, Jou ..''" Commis des Servi.e. Civils 1 
}Jemhres 

A..ov," Benoit Instituteur de li;'" classe Î 
se r~unira sur la convocation de son Président à l'effet 
de statuer sur les fait. reprochés au Moniteur Co..e,. 
et répondre anx questions luivant.s:, 

1'- La décision de, justice portant condamnation de 
COML" à, 100 Irs. d'amende, les laits qui l'ont motivé 

- lui permeUent - il. ùe continuer ... carrière d. moniteur? 
2'- Les antécédents de COMU' sont-Us de nature i ... 

lajre bénéficier de circonstances alléou.nles, 

3'- Encourt-il la révocalio,!l , 


Lle.ncl_ml. 

Par décilioos du: 

26 Mai 1926 1.... Commis - Expéditionnaire "taglai... 
M...." Jacques en ..rvice al) Secrélariat Générai (Bureau 

• dB' 	 FÙJances) e>l licènc~ de Bon emploi pour inapti 
tude proressio~nelle et mauvaise manière de. servir 
habituelle, 

t7 Juin t926 - Le nommé Gabriel JOH"SO', domè.tique.Il .ttrvice au Gouvernement, es' ·licencié pour compter 
"du t~ Juillet 1926. ' 

"_tlon, 

Par dolciaions du, 

\1 Juin tll%6 - Las Commis - Expéditionnaires C'MPOS 
Bonila.e et - A ..1I0BSI Ernest Bont révoqués de leUl" 
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fonctions pour abandon de leur emploi pour compter 
respectivement ùes i9 Avril et i" Mai i92U. 

t6 Juin t92û - Lé garde' frontière de 3'·' classe 
Asson AV01:GLO est révoqué de ses fonctions à compter 
du 12 Join 1926 pour voies ,fe fait, sur un fraudeur. 

16 Juin t926 - Le planton de 10'·' cla.s. François 
AGBHSSI, en service au Bureau des- Finances, suspendu, 
de !l<'. fODctions le 14 Mai 1926, est révoqué il èompter 
du mème jour. 

GARDE INDIG~NE • 

Nomlnalio.. a 

Par arrêtés .dl1 : 

• 

28 Mai 1926  Les anciens tirailleurs! 

HOUÉD~l{OU 

GoUSRI 

sont 

·TADIDO 

engagés dau. la garde indigène du Togo pour une 
durée de 3 ans. 

5 Jnin 1926 - L'ancien tirailleur Suu'oc est engagé dans 
la '~arde indigène du Togo pour nne duré. de 3 ans. 

Par décisions du: 

19 Mai 1926. - I,es mutations suivanteo sont prononcées 
dans la garde indigène: 

Au peloton d'Anédw 

PAUlA Garde de 2' cl. Mie 1140 du pefoton de tomé 

A" pelotOTl de Sokodé 

Isso Garde de 2' cl. ,Mie lS38 dn peloton de Lomé' 
en remplacement des gardes TIIIIAIIOU.... et GCI1UDA. 

31 Mai 1926. - La mutation luivante est prononcée dans 
la garde indigène: 

•Au pelota,. d'A1fêcllO 

NlADO... Garde de 2' cl.a.se MIe 387 de la portion cen
trala en remplÈoeement du garde s.,,, lia ré.voqué. 

P ......I..IoIl. 

Par. décisions du: 

18 Mai 1926. - Lea permis!dons suivantes sont accordées 
aux gardes en service à BS88sri: ~ 

80011.. t Brigadier 30 jours 

TlnAII Garde de t, cl. 30 jour. 

NIA.po Garde del!' cl. 20 jour•. 
. ' 

2B Mai 1925 Un. permission de.3Q jours Il demi-Iolde 
est accordée au garde de 2,m, c1"••e TBRBP" détaché à la 
Police d. Lomé. pour en Jouir Il Bassari. 

5 Juin 1926. Les ·permi.sions luivantes sont ....or-
dé•• avec solde d'absence, Il compter du U Juin t9l!t\, aux 
gord•• ci.aprè.; 

ALFA, Bl'igadier clairon, Mlé j 7() du peloton du Dl\pôt 

l' 30 jours, pour se rendre il. KonmoRrlé (Cercle de Rokodé) 

ADRD,.Gorde de 2 .-. c1a,se Mie ..84 • . ) 
20 jours, pour se rendre à Akandé (M"ngo) 

LANDROU. Garde de 2'~' daos, Mie 5()5 du pdolo" 
30 jours pour se rendre il Akandé (Mango) ( de 

CoRA, Garde de ::l'.' cla•••• MIe 475 1 1..,Qwé 

ao jours, pour"" rendre à Ktlma (8okodé) 

li,

" 16 Jùin 1926. - une permission de 15 jour. avec sold" 
li d'absence est accordée au garde de 2.."·.1'1.... IGN8 Mie 555' pour en jonir à }bonbon - Cercle de Sokodé. 
1.l,1 P,,"lt1ona. 

ii 

i! 
 Par décisions dl!:l' 

t8 Mai 1926. - Une punition de 15 jours de prison av." 
suspension de solde est in!ligée au ~nrde AYADA MIe 471 dn 
peloton de l..om~ pour ivresse en service. 

28 ~ftti 1926. - Une punition de 15 jours de prison avee 
sQspellFÎon fie sold" est infligée o:ubrig~dier de 2·"" ChiS~ 
se ASfol.UH pour négligence dans son service de surveillance. 

Il Juin 1926 - Une punition de 30 jours d. prison av• ., 
relenne'de solfie est infligée au garde de 2.....~ classe GBAUHO> 
N' Mie 510 du peloton d'Atakpamé ponr négligence ~rave 
dans le service. 

Rétrogradation 

Par décision du 28 Mai 1926 : 

Le Brigadier de 2'·' èla••e Blu Taraor. 'Mle 264, du pelo
ton d'Anécho, est cassé de son grade pour mauvaise maniè
re habituelle de Fcrvirr et remis, garde de 2·m. classe il comp
ter du j" Juin 19U. ' 

Llcenclem...t. 

Par décisions dn: 

18 Mai 192/1. Le garde de 2'·' clà••e G""ADA MIe 456, 
du peloton de Sokodé' ••! licencié pour inaptitnde physique 
pour compter du 1" Juin. . 

" 

1 20 Jnin 1926. Le garde de 2'·' c1a..e BIL. Taraore Mie 

!. 264 de la Portion Centrale est licencié à compter du 1\. 


Juin 1926 pour mauvaise mani.re habituelle de servir. 


Il Jnin 1926 . Le garde de 2'" c1a••• KooJO N' 479 du pOl
loton de Lomé .ot licencié à compter du ~ Juin 1926 pour 
mauvaise manière habituelle de servir. 

1 

: . tlt Juin 1926! Le garde de'2'" cla.seMAIIAMle331du.pe
loton de Klouto, déserteur, '81' licencié il compter du 7 Jui... 
1926. . 

ENSEIGNEMENT. 

Par décision du 26 Mai 19l!t\: 

Les concours d'admission & l'Ecole W1LLtUf POftTY et à: 
l'Ecole de. PupilÛll> mécanieien. "uront lien le 7 JUill 
1926 Il 7 h tfi dan• .le. locaux du COUrI complémentaire, 

Les épreuves seront subie. .OU8 la surveillanc. d'un. •Commi••ion eompoeêe de: 

http:cla.seMAIIAMle331du.pe
http:ASfol.UH


~~--~~-

240 JOlJRNAL OFFICIEL nu TERRITOIRE DU TOM PLACE f'OUS LE MAN!'ATN LA FRA !l'CR 

M•.\1. P·BIll5!LtU, DiredeUl" Ife l'Ecole l'égionale 
de Lomé 

le Capitaine S.OGRNT; Commandan t les Forces de 
Police dn Togo, 

LAWBO., Institoteur à l'Ecole régionale de Lomé 

Président 

l" 
\Jlert(hres 

Les pl'ocQ!'I~verbaux tl!exnmrn si~nés par les membres de 
cette Commit<t<Îon ~eront adres~és pnr les soilll'\, iSU Pré6iof'ut 
au Commiasaire de la Réptlblique accompagnés de la liste 
nonIirHlti\'c des cundidnts, ùe lenr dOf'isicr, des cOlnpusitlolls' 
~t d'une ampliation de la p('üsente décision, 

Bourses acoola;res 

Par décision tlu: 


fi. :'Jn.i 192H. PIle bour"e d'étndes de quarante dm]
, , ,
fl'nncs (4tl,OO) e~t act.'ot'dée à chaeun de~ leunes merl~ dont 
les noms suivent: 

Eb-t~ANIJEI, \YRLLl~GHR, '14 aH~. demeurant a Lomé 

JRAi'I'~R HODR1GUfI) 8 uus: " 

li Juin 1\12H. Urle nonrSe de qnarllnte cinq franc. (45,00) 
est accordée aux élèves de la Section, pl'ofesl'-ÎouneUe, dû 
l'Eeolf': régionale de IJomé donllf's noms suivent: 

COIJGHtiirWu Ai.PHOS.sS t demenrant il Lomé 


SITTi JOSEPH, 


AGBODJI Jt\'\N, 


AlIoti=lsou JE;\L'l, 


BRno J."COB. 


MrvEDü l!'AAc. 


So!'"", }{A!'I!DOI.PHIi. 


Kous~m:GBO, Jcan 


EKotE JO~<if':ph, 


F_-\USTIN f'régoire, 

17 Juin Hl,:!G. L'éU've ÎJoUi':üer FAGO: de J'dq)lc régionale 
de Sokodé, passp, il l't~colc régionale de Lomé, à compter 
dn 24 Mai 192G, 

Examms 

Par décision flu t1 Juin IY1ti: 

Une Commission fompo:-:ée de: 

M. M, BONNRT, Diredenr de l'Et'ole d'Anécho 
PERSItLll, Düeclenrde l'Ecolp ltêgionale 
de Lomé 

Mm.. PERBll,j,R.. BON,'ŒT, InstitulrÎces 

M. 'M. le Capîtai;w SSRGE"!, Commanoaut les 
forces de police au Togo 
LAWSON, lnstiluteur à 1'.Ef:ole Régionale 

de Lomé 
ATA\l, 

D'AtMRIDA, 

P,'ésùlf'f/t 
" 

1 
~ Jf,ndJtes 

\, 
est chlir~ée de taire subir les épreuves du Certificat d'Etude. 
primaires du Concours d'admis6i~n au COUI'S Complémen
taire et de l'examen de sortie du dit Cours qui auront tieu 
d~lJs les locaux du Cours Complémentaire à 7 h 1/2 les 28, 
'9, ao Juin et ter Juillet t92fi pour le Certijicat 'd:Etude, 
les 2 ci:.! JuilleL 19lG pOVl' It;s Cooeoucs,·il'entrée·,au Cour~ 
C!>mplémentaire elles 5, 6 et 7 Juillet t926 poilr j'examen 
<d~ sortie <ln Cours Complémentaire."" y",'• 

1 

:: 
:j 

ii 

" i 

i 

i 
1 

l' 
1 

l, 

'I!' 

COMMISSIONS 

Par décisÎons du; 

2.Juin 19:26·-····Une' CQwmi!'lf:lon fOillpoR-ée f'omJl'U,~ ~mit se 
réunira sur la cOllv6cation de s(}n Président afin drexaminer 
une demtmde rormlJlée par lA. Société· "Ol1l'ftA". 
M,M. LB Chef du Séerétariat Général P·l'~sidl!ill. 

FONTOYNONT, Procu!'eur de la Repn-blique \ 

BILl.AUIiT Dirtlcteur des Trdvaux Pu·blic8 \' 
BOUSQUST, Fondé de pouvoirs 

. • du 1'rese!'ier- Pa:y8lJr .Uemln·es. 
VRBGl'fBî', Receveur des DbmaÎl1e5 • 

GAVBAU, Chef'du Bureau- (Jes Fîna,Îtee8,~ 

,11 JU1Jl ttJt6~n est instituée u~ne- CGWmiSiioll chargée· 
d'éturlier la quû,Uon du ravit"mement de la ville de Lomé:' 

Celle Commission 	est ~ompo.sée de: 

L'Administrate)1r en Ghef Cdt. le' {:ere!" de 

Lom" J:résidrill t 
Le flireclenr du Chemin de le. et da wbarf 
Le Chef du Bureau des Fina'nees 
Le Chef du Service tles T,aya",. Puhlics ;
Le Capitaine Commandant 1", Fere., d. 

Jfetll!ires 
Police 

Le COInmîssait'c-- df: Polif'e. Uégisseur de la ~ pl'ison • 
CeLte Commission est pel'tnuoeute et se rénnÜ'sur la con... 

vocation de sqn PI'ésident.. 

')4 Juin J9.2û-1:'l1H Commission compo8ëe de.: 
M. M. 	PARISOT, Administrateur de J'" ch,,,..,, Chel dIll 

'Secrétariat Général Prèsfdf'li.l. 

LETO'fUO' •• , Médecin Principal, Chef du 
Service de Sa",h\ 

BlLLu:n, Chef (l!Artillerie Colonifllc, 
Dh'ècleur du Service des Voies 
de Pénétration et du wharl 

MARTIN, Chef tlu Servko des Postes ·et 
Télégraphes 

BUBRY, Chef du Service deR Douanes 
CODE, Chef du Servie'" de l'Agriculture 

• MAU1N\lT, Administrateur 	de 2·...• classe 
Chef 	 de Cabinet du 'Commissaire d~ I~ 

JlépnbliqIl' . 

l'~e'fIA.6r(!~ 

Be réunira le 19 Juin ft la heures HU Sécrétariat Gênéraf en 
vue de l'établissement ÔlI' tableau d'aVnnCeUlf>nt des cadres 
locaux iudigènes du To~w'. 

Une commission composée-de: 

:II.M, H, Bt..c, Chef du llurea" du lIatériel, l'epr.angent 
le Che! du Soerélari. t Général, 

MOGN1:Kt\, Che[ du Service des Travaux Publics. 

LANGDVN. Commis e-hai'gê du Transit. 
se réunira Jeudi t 7 Juin à neuf heures à l'effel de récepUon
.ner des ,hois Hyrés par la Compagnie Française de 

..t'Afrique Occidental,,< 

Subvention ' 

Par <lécisi.n du 5 Juin t92l1 : 

Une subvention de Trois,'MiUé fnnm. (3<060 Ir,) ~.t ac
cordée à la Directrice de l'Ecole des Sœurs de Palim. pGv 

http:l'~e'fIA.6r
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etH~ uutol'i."aIÎolJ dMinilhe dïmpol'Iatioil et de ulÎ~:e PH 

pnI' un iIH'~nôie. 
lui 	 permettre fIc rceonstl'Utt'e un, hâtiment scolaire tléll'uit 

H'ute tians le, TCl'l'lloire du "Top:o plnt'(! sous le ):ltllltlal de
la Fnllwe e!'t acconlé,' l'JI ce- qui èunn~l'TH' In hoÎ1i~oll nh'IJf)li~ 

que tlile : 
JtlSTICE INDIGÈNE 

'YhiRk~' "ScUle" "'lItSU" de la maison Fel'llalld AI:li'lH. 
Par HlTt~[è du t8 :\'laï 192:f;: Bordeaux . 

.M. BOUSQUET, Commis Pdncipal des Trésor-el'les est 
 'j DIVERS. 

nommé membrE' du Trihunal ù'Appt:1 t't {l'Homologation en 
Par nécision du 17 ~IAi lH:W: 

remplacement ,le M. FSRJl's titulaire tl'un congé ue con\"a~ 
Le Magasin Général èst aulorÎse à t'ètlCl' pl'uYisoil'PHlelltle':'("l'ncc. 

aux Qoudes dt' Cel'clf' PO service il Lorn~, à litr~ dl' i-'f'I'vice 

BOISSONS ALCOOLIQUES· pnblie, les Pl'oltuils vlvrÎf'rs que ceux-ci Ile veuvenL tI'OUVf'J' 
". normalement sur les marchés de Lomé, 

Plll' dé-cisioJl du 18 ~fai 192.fl: 


Ene autol'i~td.îon dfJinilhe d'importation ct t'te mise èU 
 Par l1rt'f\îé du G0,!lvernenr (;énl~ral eH ila{f' (Ill 21 Mai IU2fi. 
vente clan!'! le territoire du TOf(o placé Rou/de mandat de ln !, 	 ~... Ile la PORTR. Chflrh"jO(, Franr:oÎs , Avoeat nu haJ"rf'ml df'Fri.mee est fH:cordtlf' eu ee qui concerne la h,?is8on alcoolique 

PariE- est nommé Av(}cat-Dèft'fiSfHH' près la Cour d'Appel (.>tdite: 
lelî "Trihunaux de L\lriq\H~ Ocddrntale Fl'an('lilse, [j'"('C

Brandy "llIŒHiVJ(' {{C la ~taisûn AOET SSWARIJ. Bordeaux. l,,	 
n~si,lf'tH:e à Lomé (Togo). 

LISTE DES SOUSCRIPTEURS 
, A LA CONTRIBUTION VOLONTAIRE 

1 

MONT.'\NT; NVMÉRO DATE NOM ET PRÉNOM 
OF. LA, nu (>ES ADRESSEPROFESSION 

SOT!SCRIPTIO~ 
YERSE~\ENT SOUSCRIPTE;URSiD'ORDRE' (m~CS) 

Report 6.157,00 
8 Mai 1926 Surveillant AgouM. ADJAHI Fausün1 30,0054 

55 ~.
Cb,i·Mé",i,i..
8 - .  BOGELSMA~ 
 30.00 
8_ - - Comptahl.1 LACLÉ A. - 25.0056 

S,mil!ant8  LAWSO;S Nyomgbo5i 20.00 
1 8 -  AMOl:ZOl"GA 15,0058 

.. 15.008 -  LAVRENCE Gadja
1 	

59 
i61) . 1 Pligbo8 - SHlFOV 10,00 

i 61 
i 62 ,, 	 63 

64 , 
j 


65 

! 66 
67 

i 68
! 69 
i 

70, 
, 	 71 1: = 

72 
1 

73 
74i 
75 

j 

76i 
17 

j 

1 	 78 
79 

j 

801 
81 

1 
82 
83 

1 84 
i 85 

. 8 
8 - 

8 _.. 
8 - ~-

8 - 
8 -- - 
8 - 
~8 

8 

-' 
25 ~aj 1926 
25 ' 
25 - 
3Juin 1926 
5 _. 
5 - -

5 - -
.-	 _.5 

5 -- 
5 - 
5 - 
5 - 
5 - 
5 - 

. 

ROHERT 

AHAVA 

A-rONU 

ATIOR(;.: 

VIKCEi'i"T 

DUDOUMAT 

~b:SSAH 

TAMAKLŒ P. 
ANA"'IGA 

Al)GUSTf.: 

LOSSA 

LAUQUE 

MO:oiTlI 

GRADASSI 

LE BOURHIS 

DURAIN 

RODIERE 

GOUISEAl1 

GORJUX 

KNILL 

IDMoND 

MALTERRE 

ROBIN 

QUILLON 

SIIABRE.R 

. 

Cho' d. p'"'' 
[heuITm 
forgeron 

Tonnelier 
[h'rp'bti" . 

-~ 

re;n~r8 

Infirmier 
Pre&S8U~ 

thauIT", 

1 	 1 
"KloulO 200,00Commi, Services (;',1118 

Agou 200.00Admini,'rst.., Séqu..'ra 
200,00Admini.lnll", Adjoinl d" (,Ioni" Klouto 
100.00LoméMéd,cin d" ''''p'' [,loni.l" 
200,00SokodéLi.ulenanll. [, 
100.00Adjoinl Princip.1 &. C -
100,00Cilmmis Sarvitea (jvils, - i 

Sokodé 100.00 iM!de,i. des troup" [,loni,l" 
100,00 1-Agan! 	 d, Cull." 

.  100,00g'rgeal L L 
50,00Iét:anitiln -
50.00KatambaraAg.nla.l. C. D.-T. O. A. 

,- 50,00M;,oaci•• C. D. T. D. A. 
100,00SokodéAgenl !. C. D. A. 

à reporter . 8.137,00 

,
Tt\lié _.. 

- , 

. 
~-

-
-
-

20.00 
20,00 

i 

15.00 1 
~ 

25.00 
1 

10.00 
15,00 
15,00 
20,00 
10,00 
20,00 
15,nO 

, 	

\ 

1 
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NUMÉRO 

O'ORDRE 

i 	 86 
87 
88 
89 
9IJ 
91 

, i 

92 
93 ,i 94 
95 

! 

96 
97 

1 	 981 

991 

100 
101 
102 
103 
104

1 
105

! 106 
107 

1 
108 
109 
110 
111 
112 
113 
114 
115 
116 
117 
118 
119 
120 
121 
122 
123 
124 
125 

1 126 
127 
128 
129 
130 
131 
132 
133 
134 

1 

1 135 
1 

DATE 
DU 


VERSEMENT 


5 
5 
5 - 

5 - 
5 
7 
8 

8 
8 
~) - 
9 

9 
9 - 

10 

10 - 
10 
11 
11  ~-

11
12,- 
14 - 

15Juin 1926 
16 

17 
18 -~ 

18 - 
21 -- 
21 - 

22 - 

22 

2., - 
23 - - \ 

23 
._--24 

25 - 

25 

25 -- 

25 
25 - 
25  ~-

~-25 
... 25 

25 

25 - 
25 - 
25 - 
25 - 
25 - 

25 
25 

NOM ET PRÉNOM 
DES 


SOl 'SCRIPTElIRS 


DESANTI 

RAMFS 

HERIVAUX 

FRILAV 

POUPART 

I__ ECOUFFLARO 

LE GALL 

J\'t-\RSAT 

~ASSAH 

BOUSQCET 

SAI~T-CRrQ 

LAltORTE 

LtoNl'ŒTON 

BII.LAUD 

ISTRlA 

Sl:IJU 
BOUl.EAU 

GIE 
PRAI:O 

WU_LlA"l 

Mn'''''etle Capitaine DALAI!'iE 

VERGES 

GUl.ARDI 

BLANCHARD 

ZlNDER 

ROBERT 

VERGNES 


CAceAVELL! ".-""" 


GEAY 

LECllYER 

La Maison J. B."CARBOU 

BALENS' 

VE1l1LLET 

COURl'HIADE 

SHlDlAK 

THOMAS 

GeYOT 

CESSOU (Mgr)-' 
JouRE'r 
DUNGLAS 

DAIX 

DUGA 


BosNET (Mi' et Mm,,) 

LIEGEY 

TENERONI 

n'ALMEIDA 

THOMAS Dogbé 
CERVEAUX 

CEYSSAT 

RtREIL 

1 


-PROFESSION 

Adj,in\ P,int'p.1 S, C, 


8.'11"\1, C, 

M'd.ei' Troup" CoJonial" 


fommerçant 

Sergent Génie 


Il.ilre de Ph", 

Ch.! d'''ploil.'i" Chlmi. d. Fer 


8; Ch.[ d. g." 

rommerçant 


FonGi de pouvo,rs du Tre.., 
 -rommîs de lrlisorerle 

Cnmm;& de ~ré81J1'81'îa 


Ai en' d. J. L 1, C, A, 

Ch,! d'E",dro, d' Irlill",~ C,I••i.1o 


Di",,\eur-Ch, !OI T.g. 

M,reehal-I.gi, rh.!-,i.;. 


S"gent du g'n'e 
Ag", eanque 'rlnç.'" d'Afrique 
AD"\ Panque r"'ça". d'Afrique 

A&enl C,mplo'rs (.J.,i", 
(Ilmmarçanl 

[api~in. du Y'ni. 
Admi.;,t"l"r Adj,inl ." [,1."" 

nuvrier d'art 
s; [b.! d, gar, 

A,..I d. l'D, t. A, 
Inop"laur d" pro"'is 

Receveur da l'snregis\rement 
Surveillent du i rava" Publio. 

Commis dea oervices civils 
Agan' d. l, [ T. D, A, 

el !jon pllr&orme[ 
Ag.nld,n C, C. 

Che! du drvloe d. 1. Mi. t. n, f. 
Commis des service civile 

C.mm.rçanl 
[ontnUnur dos Douanes 
nimt"r B, F. A. 

Vie,;re ApOBloliq.. du rog. 
Admin"!"\'" Adj,;nt d" C.loni" 

Adjoi.! d,. S",i,,, Ci,il. 
(ommÎa das ServiaeQ Civils 

.;d,ein d.. Troup" Coloni,l.s 
In.titulenra 

[h.y d, Di,!r"t 
Surveillant 1. p, 

Commis-Expadi'ionnaira 
S.miIlsn' d, rou!. 

Admin;,lra!", Adjoint des Coloni.. 
S'rgenl L C. 


nommi, Ser,ie.. Ci,il. 


MONTANT 
DE LAADRESSE ,SOUSCRI M·IO,.... 

(FBANCS) 

8.137,00Report - 
100.00 
100,00 
175,1)0 i 

Bass~ri 

1• 50,00 
l.anm 

B':lssari 
100,00 i 
66,00 1Lomé 

100,00-
75,00 ! 

500,00 
100,00 

-

60,00-
50,00-

200,00-

-, 400,00 
75,00 

1 
75,00 i -

_. 100,00 
100,00 i-
50,00-

500,00 
200,00 
200..00 

-

62,00-
50,00-

500,00-
100,00-
200,00 

50,00 
-

-, , 100,00 
- 100,00 

, 2.000,00 
-
-

- 200,00 
50,00 

100,00-
500,00 
100,00 

-

- 300,00 
- 250,00 

Anécho 250.00 
150,00 
100,00 

-

-~ 100,00 
200,00 1 -
40,00 i 

-
-

25,00 i 

30,00 
120,00 

100,00Mango i,  50,00 
- 75,00 

Adminia!l>llaur Adjoi't dl! e,l"i..JlJf"QUET25 	 -  150,00136 -
1 -,N!goc~nlCOll'.25 	 -  50,00,"1 	

!37 

1 à reporter , 17,515,00 

1 - Il 
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PARTIE NO'Y OFFICIEI..LI<1 

COmRYATlON DE 'A PROPRIETÉ ET DES DROITS FUNlIERS 

BUREAl! de LOMÉ 

AVIS DE DEMANDE D'IMMATRICULATION 

Au 1.3vi'f: foncier du Cercle de '~omé: 

Suivant réquisitiou, n' 3üL déposée le 25 Mail92li, 
Il' Sieur COSMES dos Reis, profession d!emplnyê de corn· 
mel'ce, demeurant et domicilié li Assahun, majeur, non 
interdit, {je statut indigrne. agissant en son nom per
sonnel, a demandê l'immatriculation au Livre foncier dn 
Cercle de Lom"', d'uu immeuble rurnl, non bâti, consÎstant 
en un terrain de cuUure planlé partiellement de cocotiers, 
d'nne contenance totale de Trente Deux Hectare8 Quarante 
al'cs: Soixante et nn centiares situé à Kainkovhé, Cercle de 
Lomè, et borné au Nord par la voie ferrée Lomé - Anécho, 

à l'Rst par Ji"élido de SOUZA-, au Sud par la route de Lomé: 
il Anécho et à j'Ouest par F. AIAvo." 

Il déclare que ledit immenble lui appartient et n'est, à 
sa connaissance, grevé d'nucnDI droits ou charges réels, ac
tUf'ls ou éventuels. 

Suivant réquisîlion n° 302, déposée le 21i Mai 1!121J le 
Sieur Cosilurs dos Reis, profession dlemployé de Commerce, 
demeurant et domicilié à Assahun, majeur: non interdit, de 
stalut indigène. agissant en son nom perlwnnel, fi demandé 
l'immatriculation au Livre foncier du Cerde de Lomé, (PUll 

immeuble rural non bâti, consistant en un terrain planté 
de cocotiers, d'une conlenance totalede Trois hectares Vind 
Six centiares, situé à Bagida, Carde cie Lomé, et borné au 
Nord et à J'Est par Apaloo, au Sud par GiH~80U e.t un pro
priétaire inconnu et à rOuest par G,assou. 

. Il déclare que ledit immeuble lui appartît'nt et n'est à, sa. 
connaissance, grevé d'aucuns droHs ou c\Hlrf!:t's réels, ac
tuele ou éventuels. 

Suivant réquisition, n· 363, déposée le Yingt ~('pt Mai 
1920 la Hame Kury Annal proCession de Commerçante. 
demeuran t et domiciliée à Lomé. agis san t en qualité de 
créanclère du Sieur Tudji AHf'ed ci-devant employé de 
commerce à Lomé, actnellemeut à Kpong (Gold-Coa,t) a 
demandé l'immatriculation uu Livre fouder du Cercle~de 
Lomé, d'un immeuble urbain bàH, consistant en un ter
rain de forme irrégulière, portant diverses constructions, 
d'une contenance totale de Douze ares Vingt Trois cen
tiares situé à Lomé, Avenue des Alliés, Cercle de Lomé, 
el borné au Nord par Agbezokè Jarne., à l'Est par Bernard 
Ana et Atessie. au Sud par l'Avenue de. AlHés, à l'Ouest 
par Tsri et Augustino de Souza: elle déclare que ledit im
meuble appartient au Sieur Tudji Alfred, sus-nommé et 
n'est, à sa connaissance) grevé œaucuns droits ou charges 
réels; actuels ou éyentuels. 

(~U /",lvre {01u:ier dit Cercle d'Anéc/w 
Suivant réqnisilion, n' 364 déposée le Vingt Sept Mai 

i9~6 le Sieur Agbodjan Prince William, pro/e.sion de pro
priétaire et commerçant, demeurant et <lomiciHé à Lomé, 
agissant en qualité de propriétaire, a. demandé J'immatri
culation au Livre foncier du Cercle d'Ané(fbo t d'un im~ 
meuble urbain, non bAti. consistant en un terrain nu ayant 
la lorme d'un quadrilatère, d'une contenance totale de Un 

PL"~CE SOUS LE MA)iDAT IlE LA FRANCE 

hectare Sept ares Qualre Vingt ~euf eentiares, situe à Aue-' 
cho, Cercle de ce nom et horne flU Nord, à l'Est el 4\1 

Sud par des rues projetée.!', à J'Ouest par' AdumfivÎ Ya\yo et 
An~koevi HelH, Il, déchU'e que ledit immeuble lui appartient 

i; . eL il 'est, à SR connaissllllce, grevé {rUur,uus droits ou charges 
" 	 rtie1s. udnels ou évpntuelf;.Il 

Suivant réquisition, n° !1Œ), dê(JfJsée le \ïH~L Sept Mai
1. 192û le Sieur Aghodjan Prince \ViUiHm, profession de pro

priétaire et {~ummerçant, demeurant t"t. domkiHé fI Lomt"-. 
agi!'~anl en qualité de propriétaire, a demandé l'immlltrÎ 
(~uiation nu Livre loncier du Cel'cIe ·d'Anécho, ri 'ml im
menhle urbain, non hâti, consistaut en un terrain nu ayant 
la Forme d'nn quadrilatère, d'une contenance totale de Trente 
ares Quinze centiares, silné à Anécho, Cerde de ce nom 
et borné au Nord! au Sud et à l'One8:t par des rues }lro~ 
jetées, à l'Est par Daté Edollar,i Roland" 11 déclare que le,1it 
immeuhle lui appartient et n'est, à sa cOllJuiis8aliCe, grev~ 

d'a.ueuns droits ou cbarges réelî', aduelr-: ou é.venlnels 

:i Suivant réquisîtlon, n" 3fJ6, déposée le Vingt ~vpf Mai 
i92(Î le Sieur Agbodjan Prinee \Villiam J profession de pl'O
priMaire et t'ornmer.;ant, df>meUI'Hnt et domicilié à Lomé, 
agissanl en qualité de propriétairv, fi demandé l'immatri
culation au I.ivre fonder du Cercle d'Anédw, d'un im
meuhle urbain, nun bùti, consü;lant en un terrain nu de 
forme irrégulière, d'une ('ontenau('(' total/! de Un hectare 
trente huit ares Quatre Vingt et un centiares f;Uué à 
AnéclJO, Cercle d'Anécboet borné de tous côh"::; pardc8 rues 
projetées. Il déclare que ledit immeuble IUÎ appartient et 
nJ('st, à SR cOnnaltSHUCe, grevé d'aucuns droits ou charges
réels! actuels ou éventuels. 

~uiYa'nt réquisitioll, n" :lG7, déposée le Vingt Sept Mai 

Il 	 192{) le Sieur Agbodjari PrÎm:(' '\~illiam, profes_"ion (le pro
priétaire et commerçant, demeurant et don'licilié à Lomé~ 
agissant en qualité de propriétaire, a demandé l'inHnatrÎ

ii f~ulation au Livre foncier dn Cercle {PAnécho, d'un im
meuble urbaiu, non bAH, consistant ~n un terrain nu ayant 

, la fOl'me d'un quadrilatère, d'nne {'.{}ntenanee totale de 
l, 	 Seize ares Quaranle Quatre centiares. situé à. Anécho, Cerda 

d'Anécho et borné au Nord et à l'Oues:t par des rues 
projetées, à l'Est par Kwassi Mahoudou, nu Sud par la 
route de Lomé, 11 déclare que ledit i.mmeuble lui appur
tit'nt et u"est l à. sa connAissance, grevé d'aucuns droHA ou 
charges réels. actuels ou éventtlcls. 

Suivant réquisition n" 3t18, déposée 10 27 Mai 1926, 1" 
Sieur AliBODJAN Prince "lVilliam) profession rie propriétaire 
et commerçant. deme~ra.nt et domicilié à Lomé, A~ig8ant 

en qualité de propriétaire, a demandé l'immatriculfttiou au 
Livre foncier du Cercle d'Anécho d'un immeub1e urbain, 
non bâti j ('.onsÎstant eu uu terrain nu ayant la forme d'un· 
quadrHatère j d'nne cuntenance totale de Viugt Six ares 

. ( Treize centiares) situé à Anécho, Cercle d'Anéeho, et borné 
1" au Nord par Amako. à l'Est et au Suri par des rues pmje

lées, il l'Ouest par Adamavi Yawo. 

Il dérlare que ledit immeuble lui appartit.n! et n'e.~à sa" 
connaissance, grevé d'aucunR droits ou charges réels, ad.u

: ' .. els ou éventuels. 

au Livre {onciel' (lu Cerde de Lomé 

Suivanl réquisition n" '369, déposée le ~ Juin 1926 le 
Sieur Tvcnus T. Lawson profession de Gérant de factorerie, 
demeurant et domicilié ÎI Anécho. agissant en qualité d. 
propriétaire, a demandé l'immatricula.tion uu Livre foncier
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, 	 -du Corde ùe LO:nL', il'un lUlHleuble urbain hûli, COII:·'Î:-lnut 
en un terraÎn ayant la forme d'un quaJrilatère t porumt di~. 
verses (}on~tructions. d'une conteuance, totale de Quatre 
ares Quntre Vingt Onze ceutiares. situé il Lomé Rue Tbiers, 
Cercle tic Lomé, et borné uu Nord par la rue du Li. Colo-· 
nal Maroix, au Sud pal' Adjftllé 1 "-COB et APALOO Michel et à 
l'Ouest par la rue Thiers, 

Il dé!'lar. qne ledit immenble lui appartient et n'est à sa 
-c\'mnaissauce, grevé d'oucuns droîts ou charges réels, actu
els ou éventuels, 

Suivant réquisition n' 370, dépo,éele 8luin 1926, la Ila. 
me SAC'fTOS Sabina, profession de commerçante, uemeurnnt 
1!It domiciliée à Lomé, agissant eu qualité de propriétaire, a 
demandé l'immalriculation au Livl'e foncier du Cercle de 
Lomé, fi'un immeuble sis à Lomé. consistant en un Lerrain 
nu, ayant la forme d'un quadrilatère, d'une contenance to
tale de Huit ares Quatorze "en tiares, situé il tomé, Cercle 
de Lomé, et borné an Nord par A~homson. à l'Est par An
tbony, au Sud par un passage, à l'Ouest par la rue d'Italie, 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'e&t à 
sa eounaissance, grevé d'aucuns droils ou charges réels, ac~ 
tuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n' 371, déposée le Huit Juin 1~26 

le Sieur Ernard Gallé ADABOUl'lOU, profession de Commor
çant, demellrnnt et domicilié t\ Lomé, agissant eu qualité 
'd6 propl'iétail'c, a ,lcmandé l'iromatriculation nu Livre rou
cier du Cet'de de Lomé. d'nn immeuble rural non b!'lti, con· 
sistant en nn terrain de cultnre planlé de cocotiers n'une 
contenance totale ne Un hectare Vingt et un ares Quînze 
centiares, situé à Bagida. Cercle de Lomé et borné au Nord 
par WoUams, il l'Est par Tbimotheus Anthony, au Sud par 
la route l.omé-An.cI'(), à l'Ouest l'ar Gèraldo de Lima, 

Il déclare que ledit immeuble luÎ appartient est n'est, à 
sa connaissance, greyé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuel!;. 

Suivant réquÎRition, n~ :-)72, déposée le huit Juin 1926 te 
Sieur Ernest Gallé AnAl'IOUNot', pr.fession de Commerçant, 

demeurant el domicilié à Lomé, agissant en qualît.é de pro
priétaire, a demandé t'immatriculation au Livre foncier du 
Cercle de Lomé, d'nu immeuble rural non bâti) consistant 
en un terrain fIe culture pJanlé de cocotiers d'une conte

. nance totale de Ciuq hectares Cinqullnte-un ares Quarante cen
ti'ares, l'Hué il Bagida, Gercle de Lomé, et horné an Xord 
par Adjuako YO\'o, à l'E.t par Barnezon, .tl Sud par la 
ronte Lomè-Anécbo, il l'Ouest par Seklé et Santos Mode,to. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, à sa 
connaissance, grevé d,' aucuns droits ou charges réels•. ac
tueb ou é"\"entuels. 

Suivant réquisition, n" 3i3, dépo:.ée le neuf Juin 19211 le 
Sieur John Vanceslaus SeUlRY, profeRsion de mécanicien, 
demeurant et domicilié à Lomé, majenr, uon interdit, jOUts
sant des ses droits civils selon le statut personnel indi
gène, a demandé l'immatriculation an Livre. foncier du Cer
cle de Lomé, d'nn immenble urbain bâti) consistant en un 
terrain de fOl'me d'un quadrilatère, portant diverses cons
tructiou!!., d'une contenance ootale de Quatre ares Quatre 
vingt dix centiares. situé à Lomé, Rue ct'Amutivé, Cercle de 
Lomé, et borné an Nord el à l'Est par Tbimotheus An
thony, au Sud par une rue non dénommée, à l'Ouesl par la 

rue d'Amutivé. 

Il,1 

1 

Il 
Ir 

" 

): 

! 
1,1 

1 

1 

, 
'i 
1 

l' 

i 

~,' 
1 

Il décll1t'e que ledit immeuble lui uppnrUent pt n't'"I, à 
sa connaissaùce~ ,:;revé d'aucuns rlroits ou chnrp;es réels, 
actuels ou éventuels. 

Toutes personnes jntéress~e$ ~ont admise. à former I.IP· 
posWon à la présenta immatriculation. ès mains du Con
servateur soussigné, oans le délai de trois mois. à compter 
d~ l'affichage du prp,sent avil', qui aUl'a lieu in('(14Sam
ment en l'auditoire fin Tribunal Civil de- Lomé: 

lA! ConsPl'valem' de ta pl'opriété foudel·('. 

• 

tOSSlIRVAnDl DE LA PROPBISl'E ET DES DROITS FDNCILRS, 

BUREAU <le LOMÉ 

AVIS DE BORNAGE 

Le Lnndi :!Il Juillet '192tl à huit heures du matin, il sera 
procédé nu bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé. Cercle de Lomé, consistant en un terrain ul'bain non 
bà.Ù d'uue contenance de Quatre ares Ci~quante cinq 
centiares et borne au Nord par Hotunya et Fientor, au 
Sud pal' la rue du LI. Guillemarcl, il l'Est par Barboz. et 
à rOue.t par Seddo ùont l'immatriculatiou a été demandée 
par le sieur Asaph A. Adjama, prolessiQn de cultivateur, 
demeuraut et domicilié à Lomé, suivant réquiaition du 
22 Mars 1926 n' 353. 

Le Lundi 26 Juillet 1926 à nenl beure. du matin il sera 
procédé au bornage contra.dictoire d'un immeuble situé à 
Lomé, cercle de Lomé, consistant en un terrain nu ayant la 
forme d'un quadrilatère d'une contenance de Quatre vingt 
onze ares Trois centiares. et borné au ~ord par la rue 
d'Alsace-Lorraine, à l'lM par la "l'ue du Marché; nu Sud et 
à l'Ouest par des terrains domaniaux, dont l'immatricula_ 
tion a été demaudée par le Rec(~veur (}es Domaines'à Lomé 
agissant au nom et pour le compte dù Territoire (tu Togo. 
suivant réquisition du 9 Avril 19.26, Il'' amt 

Le Lundi vingt six. Juillet HJ26 à fÙX heures uu matin il 
sera. procédé au horna~e contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, cerele de Lomé consistant en un terrain urbaÎn non 
bâti, d6 {orme irrégnlit-re, d'une contenfillce de Cinq ares 
Soixante et onze centiares et borné uu Nord par AdjalleJacob, 
il l'Est pur Acolatse Coti, HU Sud _par Onisah, à l'Ouest par 
Akoueté I1utton (Tilre n' lü:l) et lu rue Thiers, dont l'immo
culation a été deman<lée par la Dame Remilekun Aguinr 
profession de commel'çante, agiuanl pour son compte per
Ronnel,. suivant r~quisition dn 12 Avril 1926, n~ ao,8. 

Le Lundi 26 Juillet 1926 à quinze heure. du soir, il sera 
procédé au hornage contradictoire d'un immeuble situé il 
Lomé, rne d'Amutivé, t~err:Je ôe ce nom, con"5lislont en un 
terrain nu ayant la forme d'un quadrilatère d'une contenan~ 
ce do Sept ares Soixante dix-sept centiares, et borne au 
Nord par Atayi, II. l'Est par Aguebundse, an Sud par le litre 
~i (George. Kitty Dudoyor) et Bakllma, à l'Ouest par la rue 
dlAmutivé, ftout l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Ghenyedji propriétaire) agiuant ponr son compte 
personnel, .uiv.nt réquisition du f3 Avril1926, n° 359. 

Le Lundi vingt six Juillet 1926 à seize heures du soir, 
il .era procédé au bornage cOlllradicloiro d'un immeuble 

. situé à Lomé~ cercle de' Lomé, con.istant en un terrain ur~ 
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bain bâti, ayant la forme tl'un qm\ilrHalè.re portant une 
maison d'babitation el un magasin, d'une conlenance de Six 
ares Trf'ute sept eeutlares el horne tin Nord par la rue de 
Champagne. à l'Est par Afan'gin Gulliullme, au Sud par 
}il, et l\. Swauzy Ltd., à l'OUe'5L par Ghogbo Johannes, ilonl 
l'immulriculation Cl f'lé demandée pnr le .'lieur GarlJer 
EÙOtlHI'd ÂIIIOUf:!'lOU employé de commerce i\ Lomr, l1;ü~:-ant 
en f;on Hom persunnel, f'UiVllut rèqni:;;itioll du -1"' .Mai 19':W~ 

n" 300. 

fA' :\fercredi Vingt-huit JuWel1926 il neuf heul'I's du matin 
pl jours SUIvants il sera procédé an uornu}!:e ('OH tl'adicloire 
!t'un immcuhle silué à Kainkovhé, cercle de Lomé, ronsist.an l' 
uu le-train rural pla.nté parHelh:ment de cocotiers, d'une 
contenance de Tl'ente deux twdares Quarante ares Suixante 
et un - centiares' et borné au ~orll par la voi(~ Cerrée Lome-
Aut'cho, à l'Est par Fé'lieio ile Soùza, au Snd pa,' la route d~ 
Lomfl-Anecho ct à l'Ouest pal' Rr':L Ajavonl dont l'immatri
culation a été demandée 'par le sieur C03me: dos Hf'is 
employé de ComUlprl'C à Lomé, ag:i~sant pOUl' son compte 
personnel, ~uivan t réquisition dn 21) Mai 192.6, n° :W1. 

Le Vendredi Trent'€' Juillet 19:26 à Qninze heures du wir, 
il f>éi'a pl'oeédé au·bornnge cOIl,tnHEdoire d'uu immeuhle 
situé à. Aghelnvhé l Cercle de Lomé, consÎstaut en UI1 tCI'rain 
uroain bâti, ùe forme irrégulière, d'une contenance de Qua
l'nnte Cinq arflS Huit ecu tiares, et borné au Nord' {HU' 1\1011
tsé Jolmnnè8, à l'Est et alu Sn~ par Kouleké, li J'Ouest pnr 
la fonte f,omé-Atakpamé. dont l'immstricul1llion Il Né d('~ 
mandée par le Sîellf SOPOLHI GahrÎel ~odiaka, employé tle 
commcree actuellement à Nm;!pé J suivant l'foqui:-ition du 
8 Avril 1926, n' ~M, 

Le Lundi Deux Aoflt 1926) il ~f'nf heuref! dn matin, il 
sera prof~é:(lé an bornage conll'udictoil'f' d'un irillIlC'ullll) situ(> 
à Ba~hhi, Cercle de Lomé, eonsl!4ant en un Ll'rruill rUl'ul 
planté de cocotiers, d'ul1e con~eilancf~ de Tl'oÎr:. Ileetares 
Vingt Six centiares, et hornê (10 Nord et il rEs,t pur Al'.\LOO, 

au Sud par GASSÛU et M. SEATHR, il l'Ouesl pal' n,H;~ût, don't, 
l'immatriculation a été rlemalHlée pur ]~ f'i('Ul' Cosmos dol' 
RF.p'';, employé de com.qlerce à Lome, u;.di'f'an t pour son 
compte pert:oIlHeJ. 1':uivnut réquisition du :m Mat 19zti, 
n' ;162. 

Lil Mercredi Quatl'E' AOÎlt -H~2(i, à Huit heures du malin 
il sera proeédê flU bornage conLra!1îe~oire d'un immrutJlf' si 
lué à Anecho (Quartier A<ljido) Cerde rl'Anéehn, {lonsistant 
eu-un terràin urbain hâti, de fDrrne irrégllli('.re, d'une eontr
nan("e Ile Tl'eute Sept ares 'Sulxantf> Df'llx centiares, et IJor_ 
ne au Nord, il. l'Est et à POuéstpardes rnes non dénolUmée~ 
an Suù par des terralils à la famille de SOCZA, dont l'Îunua
triculatiou a été demaudée par le Sieur Ftilit:iano da SILY"RIRJ., 
co-propriétaire, agissant t.ant en son nom personnel tju;au 1 

nom et pour le compte de ses SŒurs: Akouaba, Ayuba 1 Alia
vî et Ahlawn da ~RVEIRA, ~uiYant réquisitiou du ·10 Avril ~i9211, n" ~50. 

Le ,Jendi Cinq Ano)t 192fo il. huit beures rIu matin et 
jours 'suivants il sera procédé au bornuge contraliietoire 
d'un immeuble situé il Zéhè, Banlieue d)Anéeho, Cercle 
d'AnédlO, cousis tant en un terrain ùe plantatious l de for-

Ille il'l't!K'uJiel'e ù'nllc l'Oul.el.Hluf_e de 'ïtl~4l et un hectares 
So~xaule UI'eg SOÎXHute Dix huit cculiures et Lorné Rl1 Nord 
par Asselwuu , au ~ud par la fH!Ili11(' IAI\VSOU, à rEs~ par 
ja famille Ahihuu et ;\ rOuesl pUt .lH ramille J'-Almf'ida et 
la roule (l'AnJouin, dont l'irnrmill'kulnlÎon fi été démandée 
I)(U l(J. SlbUf' Hohert Dew('tr'ius s,auyef>, pl'O[e~sion {le trai
tant, IIf>uH:11l'ant ~t iromÎeilil\ à Aw;rhn, ~uivanf I"tiquisition 
du 2HAuùl 192.5 n~ 29i. 

Le ~amcdi Vingt et un Auùl. 192ü r à huil heUl'Cii dn ma
tîn~ i~ ~èI'a procédé au IJ.Ol'nil~e controdidoire d'un immeu
ble 8Î!ué a Atakpnmé, Cel'de de cc lion, conststonL en nn 
terrain urhain btlli, ayaut la fOl'me (l'uu qllttdrilaLt\t·e. d'une 
'contt:tlauce {le 1:rois are~ Tl'f'ute Trois centiares, et bOl'né 
nu Nord pal'-~ptukd Het)f'(,cil, à l'J~t::t pal' Apnloo ~ohn, 
au Sun pflr DZ!lnyikpo, à rOur>-f<t par la rlw du ~tal'ché, 
dont l'immalriculation a I!te demnmJ(;(' pnr le Sieur FéUcio 
de S01})~a.. profef<~ioll (}' Aide roéd{>{'Jn, demeurant et domicîlié 
à Loml~ (Toi!o), agis;;:anl pOUf' SOll,Comptè pel'sonnel, sui~ 
vanl ré(Jui:-:ition dn 12 ~\vrH if/zn, n" :Uii. 

T(intc::. pf'rSOmH~s iult'ire::;f<ée~ 

OH il ::;'y faÎl'e repré:-:("uter pût' 

}IOllvoÎr régulier. 

Le (;ollserrllff:w' fi,! la 

~out invitées il y assister 
un manllalaire uanti d'un 

Propl'ièt(> ((jt{(''ière, 

VERGNE~ 

AVIS AUX IIAVIGATEURS 

La bouée COURTHENAY à sifflet, mouillée 
au large des brisants des "Almadies" dans 
le ;~i~~~e du Port de Dakar (Sénégal) 
a'ete ~vee. 

NÉCROLOGIE 

Le Commiss"lire "de la République a le regret de 
faire part ~dll décès survenu à Lomé le 16 Juin 1926 
de .M. BRIAL, Greffier-Notaire près le Tribunal de 
1e", Instance. 

Ses obsèques al!'xquelles assistaient la plus gl"~nde-
partie de la Colonie européenne de Lomé et de 
nombreux indigènes ont eu lieu le 17 Jujn. Sur sa 
tombe M, le Gouverneur BONNECARRÈRE et A-\. l'Admi
nistr~lteur en Chef FO;"OTOy!'\q:'\T, Procureur de la 
République p. Î.. ont retracé la carrière du défunt et 
rendu un dernier hommage à ses qualités de cœur et 
ue caractère. 

Le Commissaire de la République renouvelle ici 
à sa veuve ('t à son fils au nom de la population 
européenne du Territoire, avec ses sincères condo
léances. l'expression de sa bien vive sympathie. 

('l~r'f .. ". ,r~l
',ni'·' , 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation du Port de Lomé 

... pendant le' mois de MAI 1926 

DATES Tm/NAGE 1 
ÉQUIPAG. 1· __ ' T 0 ~.~_. _. 

NOMINAL 
DHSTfNAT10N DES NA\'fBES i DÉBAIlQUR BbUARQUB 

48Français 27. 4. 26 3. Ü. 2(' îl80:lAI. Ganteaume ..Hambourg-Douata 
. Anglais 4429.4. 26 2.8082. ~. ~üBenin 

Ham bou l'g-Cotonou 
261.839Français a.128121-Fort de Souville 1. !i 2ti! 2. 5. 26 

Pt. Noire-Hambourg 
31Hollandai~ 2. 5. 26 1.372122-Hereules 

Cotooou-Hnmhoul'g 
, 35.698 1An~lai, 4. 5. 21l. 4. 5. 2f 2.964123-Eboe 

Livel'poot-Opobo 

124-Hoggar 
Mal'seille-Douula 

Français 5. J. 26,, 5, 11. l!r a.109 67 98.288 0.130 

125-Thomas Holt Anglais -do-I su 30 
Liverpool-Düual1\ i 

128-Cathlamet Américain 6. 5. 261 6. 5. 2ti 3.635 32 511.637 

.New. York-Matadi 

127-Alba Français -do- 1 - do 134 

Matadi-Bordeâux 
1 28-New-Brunswiek An~lais 7. 5. 2\,1 i. !J. 26 4.028 51 97.587 

Douala-Loudres 
129-Bompata 

Opobo-Liverpool 
130-Europe 

Boreleaux -:l<lalaùi 
131-Boma 

Liverpool-Opobû 
132-8t. Prosper 

Le Ha\Te-Donala 
'1 33-Asie 

Matadi~Bordea.llx 

134-Mulrton 
~Tar ..,i11e-Pt. Gen til 

135-Vlieland 
Calah<lr~A illstf>l"(lam 

136-Reggestroom 
Hambourg-Cotonon 

137-Mellville 
Lonrlrrs-Sapele 

138-Slr-George 
Lagos-Sekolldi 

.139-Benin 
Cotonou-Hambourg 

140-Madonna 
Marseille- Douala 

141-Hoggar 
Douala-~Iarseille 

142-Kouroussa 
Marseille-Cotonou 

Francais 


Anglais 


Français 


do

,10 ... 

Hollan,I/,is 

~do-

Anglais 

-do-

Français 

-do

-do 

12. 5. 26, 15. 5. 26 3,352 

-do' i 12. 5. 26 

14. 5. 261 14. 5. 26 3.313 
, , 

- do 1 1~. 5. 26 2.633 

I!I. 5. 261 15. 5. 2(" !'.214 

'16. 5. 261 18. 5. 21 3.151 
1 

do  ! ii. 5. 2( 2.768 

Ü. 5. 26 20. 5. 21 

18: 5. 2() 18. 5. 2r 2.899 

20. 5. 26 20. 5. 2" 

22. 5. 26 22. 5. 26 2.809 

23. 5. 3.263 

24. 5. 26) 24. 5. 26 3.109 

-do ..-1 - do 2.121 

52 

5a 

39 

164 

:19 

4G 

50 

44 

131 

07 

60 

:145.019 

0.478 0.056 

0.026 

1,041.868 56.679 

0.243 

t16.183 

104.480 

60.496 

5.069 

1.469 

~7.422 

62.471 

5.730 
1 

53.529 

2;],44825, 5. 261 25. 5. 26 1.687 31iAnglais143-John Holt 
Liverpool·Douala 

46 162.426Hollandais do  26.5. 2t 2.587144-RIJnland 
Warri-Hambourg 

do _. -do 2.964 58 1.112 127.100Français-I4&-Eboe 
Opobo-Liverpool 

27. 5. 26 31. 5. 2{ 2.060Françai:i1 46-Jean-Jaequea 
Anvera~l..ibreville 
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Lomé, le 2 Juin ;926. 
Le CIf!'l du SaUl"ce ;IffS DO(UlileS p. 'l.~ 

BARBBY. -

T1MHUES 

J'achète timbr... usés du Togo et tventuenement des 
pay. voisinanh. 

Faire offre à GUSTAVE GAUDOLFO 

36 Rue Honoré SAUVAU NICE - FRANCE, 
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_ industrielle est .Ie moren le 1 
_..-sat,on  P Il. eob• 

..anda-' ntre l'augmentation dll prÏJ, d o"'C.c 
",a s' '\\ltter 00 e '. trie e Po.,,. 

LA 
' .. 

C 1 T RDEN 

MODÈLE UNIQUE 


Les Usines CITROËN utiliseront dorénavant leurs ingénieurs, leurs 
20.000 ouvriers, leurs jO hectares d'ateliers, leurs 10,000 machines
outils à la construction d'un modèle unique: 

LEUR CHASSIS 10 CV 

PARCE QUE tes statistiques les plus récentes coniirment que la voiture 10 CV 
à 4. places est celle qui c-orrespond aux besoins de la majorité de la clientèle. 

PARCE QUE instruite des défauts d'un voiture trop exigi"e la clientèle exige une 

c3.rrosserie spacieuse et confortable que sculle chassis 10 CV permet de supporter. 

PARCE QUE seul un moteur de 10 CV tournant à un régime normal peul braver 
sans usure prématurée les efforts qui lui sont demandés pour assurer le transport de 
4 passagers. 

PARCE QUE la 10 CV CITROËN n'étant imposée que pour 9 CV la différence 

d'impôt avec une 5 CV est seulement de 241.l francs par an ou 0 fr, 65 par jour, 

PARCE QUE 6 années d'efforts suivis ont permis de porter les Qualités d'économie 

du chassis 10 CV CITROEN Il un tél degré de perfectio1l, que ses frais de con'som: 
matÎon et d'entretien sont à peine supérieurs il ceux d~unè voiture de'puissance moindre. 

La concentration des efforts de production sur un type unique de 
chassis permet d'établir des voiturc::s à des prix défiant toute concur
rence, 

Voitures livrées complètes, avec freins sur roues av:ant 

EclaIrage, démarrage et avertIsseur électriques 

lPhares règlables dans les deull sens avec lampes de ville et lampes de route, 

Cinq roues garnIes de pneus "Michelin Confort", 

Trousse complète d'outillage, 

Amortisseurs à l'ArrIère. 
e:: :: 

. 
g.]a, &allbou - ]:tomé 

AgeDI pour le TOGO ' 

STOCK OE PIÈCES DE RECHA_GE. 
IV, ~ It 
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LE t 

BA NQU E F R'ANÇ A ISE 

DE 

•L'A FR 1QUE 
Anciennement "Banque française de l'Afrique Equatoriale" 

Fondée en 1904 
Adr~sse Télégraphique: E QUA TB ANI(. 

CAPITAL: 25.000, 000 de francs 

RESERVES: 10.200.000 
" 

Siège Social: 23, Rue Taitbout-:- PARS 

Effectue toutes opérations de Banque 

EN FRANCE ET EN AFRIQUE 

1 ••••••• 1 

AGENCES EN FRANCE 

BORDEAUX: 31, Allées de Tourny 

MAR SEL LE: 69, Rue Paradis 


L E H A V RE: 10-1 2, Rue Edo u a r d LA RUE 


AGENCES EN AFRIQUE 
Sénégal Soudan Guinée Française Côle d'Ivoire Togo 

(D.Jm·Ru!i'qu..K.a]ac' ) (K.!" !"".ka) ( [,n"ry) ( ,:and· Fa",m, Abidjan) ( t'mé) 

Dahomey Cameroun Gabon Congo Français 


(C.....u ·P.rI. ~",) (D,u.). ) (LiblO,iIl,· Port· G..li) ( Br..",ill,· Bangui)
. 
A 0 E NeE 0 E L 0 ME: Bureaux ouverts tous les jours à Anécho - Palimé 


Atakpamé Sokodé - Bassari. 
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AV,I S 	 • 

unau 17 fr. 
PRIX d'Abonnement !LOHt 

par 'Poste (Ft'flJtU et Cvlollie;;) u. an 20 Ir. 

Lomé (livré à la malaon) ,lfr•45 1 
PRIX du Numéro. 1 f.25 Chang.mol d'adrlS" 1 !rul/::~ 

(par poste) • l(r.75 \ 

TARIF des Insertions - Avis Publications 
(Composition pleine) 

L. ligne de 90 "r du corps 9 

Annonces - Réclames 

Une page enlière 80 IFS. Cil quurt de page 301rs. 

Une demi page 00 Irs, Un huiti;'me de page 201rs. 


--- ............ 

Pour Insertions - Avis - publications - annonces réclames 

plusieurs fois répétées: Réduction de 20%. 


N. 	B. J* Pl'i:L' minimum: If) (l's. 
l" Ces pri,J: n'indueui pas l'euvoi d'un rwmero justi(ù;utif. 
3 9 Le clwi.J: de tempüJt:emenl t~t à la dùcrüion du lJil'ecleiù de timpri~lIerie. 


,-1" Les AIINOlu'es et t'fic/ames doivent {Ure payees d'av(1J1('c. 


Adre...r la correspondance à ~I, le Direcleur de l'École Professionnelle-Lomé - Togo. 

IMJ>JHIIlElUE I)B L'ÉCDLl! PROYESS10tfl'iELL& Nli:iION CATHOLIQUE LOlltj (TOGO} 


